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Chroniques du M ois
UN PROGRÉS

DANGEREUX

L q diner venait de finir. C’était un de oes 
brillants et mélancoliques diners d'Avril, si 
semblables a ceiix de Février et de JUars et 
auxquels ressemhleront tous ceiix de Mai, 
désespérém ent; un de oes diners ritiiels, si je  
piiis dire, qui sont Vaceonipagnement néces- 
saire de toute vie mondaine bien réglée et qui, 
commencés vers huit heures et demie du soir 
(au p lu s tó t) consistent á aecabler de nourri- 
tures savantes, deux heures diirant, des esfo- 
macs sans appétit, et ci verser des vins fres 
chers dans les cinq oii six petits  verres d ’une 
vingtaine de personnes dont la p lupart ne 
boivent d ’ailleurs que de l'eau. On avait done 
f in i de ne plus boire et de ne p as manger, et 
l'on avait gagné le salón. Le maitre de la 
maison s ’était rapidement approché de chacun 
de nous, et ci demi-voix, désignant la porte  
entr’ouverte du fu m o ir : « Un cigare ? »

La plupart des hommes présents Vavaient 
su iv i; les uns pour fiim er, les aiitres pour  
ehanger d ’air, se reposer un iiistant de l ’effort 
de tenue oii vous contraint le voisinage des 
honnétes fentines, et entendre (ou raconter) 
des grivoiseries.

Je remarquai que mon cousin Lobépain 
ne nous avait p as accompagnés. II était resté 
au salón, ce qui me f i t  penser un instant que 
cet aimable homme préférait les délicats plai- 
sirs du f l ir t  aux Joies un peu grasses des 
conversations masculines. Je me trompáis. 
Alón cousin était alié tout sim plem ent s as- 
seoir a cóté de sa femme, qui s'était elle-méme 
retirée en un coin du salón, et tous deux 
causaient.

l i s  causaient avec animation, le sourire 
aux lévres, comme deux vieux am is enchantés 
de la rencontre, et qui ont un tas de choses 
intéressantes d se dire ; de temps en temps, 
leur conversation était coupée de deux éclats 
de rire, ou bien, penchés l'un vers Vaiitre, ils 
semblaient échanger, á demi-voix, je  ne sais 
quelles confidences gentilles. J'étais émerveillé; 
et des que Lobépain se fu t levé pour venir au

fum oir allumer une cigarette, je  me dépéchai 
d ’aller prendre sa place aiiprés de ma cotí- 
sine.

-■■■ Vous venez, Ini dis-je, diere amie, de 
me donner, sans vous en doiiter, le p lus para- 
doxal et, d'ailleurs, le p lu s admirable des 
spcotacles. 11 y  a combien de tem ps que vous 
áteí. mariée ?

— Dix-sept ans.
— E t vous étes encore amoureiise de votre 

mari ?
— Oui... non...peut-étre... je  n’en sais rien.
— Et lili, cst-il toiijoiirs amoiireiix de 

vous ?
— C’est bien possible. M ais je  crois qu'il 

n’en sait rien non plus. Pourquoi me deman- 
dez-vous cela ?

— Parce que vous aviez tout a l'heure, 
en causant, une attitude aniusante et déli- 
cieuse ; on ne vous eüt p as p r is  du tout pour  
de vieux époux, mais pour deux amoiireux 
ravis de se reirouver ensemble...

M a cousine se mit á rire.
— II est vrai, me dit-elle, que nous n'a- 

vions p as eu depuis assez longtemps l'occasion 
de bavarder ainsi, — tranqiiillement. A cet 
é<iard les diners en ville nous sont tres útiles 
et nous en profitons généralement pour nous
rapprocher un peu...

Je ne comprenais pas.
— Mais, fis-je... et chez vous; dans Vin- 

tim ité du foyer?...
— Mon ami, répondit ma cousine, j'a i 

soavent eu l’occasion de m ’apercevoir que les 
célibataires sont des serins. Vous m'en four- 
nissez une preuve noiivelle. A insi vous n'avez 
p as l'air de comprendre du tout ce que c’est 
qii’iin ménage parisién, a la  date d 'A vril 1908;  
et que chez la plupart d'entre noiis, á l ’heure 
qu'il est, la vie de « société ■» — j'entends ce 
mot dans son acception la p lu s large — est 
en train de tuer la vie de foyer...

_ Jq continué d ne p as saisir tres bien...
— Je m ’en doutais, et je  précise. Autre- 

fo is  — il n'y a máme p as tres longtemps de 
cela — la boiirgeoise de ce pays-ci, comme de 
tous les pays, d ’ailleurs, n’avait p as d ’autre 
ambition que d ’étre une époiise et une mere.

et les miirs du domicile conjugal étaient a 
peu prés tout son horizon.

» N otre horizon, á cette heure, enferme 
la société tout entiére ; et l’épouse entend étre 
un peu citoyenne, par-dessus le marché. Je ne 
suis p a s  fém inisie le rnoins du monde, vous 
le savez bien, mon a m i; mais enfin il y  a des 
courants qu ’il fa u t suivre, et ce n’est p a s  géner 
les hommes, dites, que de vouloir étre fem m es  
un peu plus... complétement et p lu s noblement 
que nos devanciéres ne l'ont été? Alors, que 
voulez-vous ? J ’adm inistre une société de 
secours pour le terme, qui s ’appelle Z'Abri ; 
je  suis les cours d ’infirmiéres des « Lam es  
fram^aises » ; j ’ai accepté d ’étre trésoriére du 
« Vestiaire des H ópitaux •» ; je  m ’intéresse a 
VAsile de nuit de la rué de Tocqueville; je  
suis adhérente du « Sauvetage de l ’Enfance» et 
dame patronnesse de <(. VAllaitement maternel •>'>; 
une de mes amies m'a fa it récemment entrer 
au conseil d ’une société d ’assistance p a r  le 
travail qu ’elle préside; une autre m ’a inscrite 
d'office au nombre des « visiieuses ■» de sa 
créche et de son ouvroir; et pu is  enfin, sous 
peine de passer pour une sauvage, il fau t 
bien se montrer de tem ps en tem ps chez nos 
amis, aux conférences de la Fran9aise, aux 
expositions du Lyceum. Imaginez-vous, mon 
ami. ce qu ’une existence comme la mienne 
peut représenter de courses á faire, de vicites 
á recevoir, de lettres á écrire, de rapports ci 
rédiger ?... et vous rendez-vous compte que les 
heures oii je  diñe en ville sont a peu prés les 
seules oh je  puisse regarder un peu mon 
m ari ?...

J ’objectai tim idem en t:
— M ais, ma cousine, il y  a le temps des 

repas ; il y  a aussi...
E lle haussa les épaules :
— II n’y  a rien du tout, mon cher. A  

l ’époque ou nous nous sommes mariés, Pierrc 
s ’occupait uniqiiement de son usine... et de 
m o i; mais lui aussi a le souci de ses devoirs 
noüveaux; lui aussi veut étre un homme «de 
société» et cela devient insupportable, vous 
savez! II est président de sa chambre syndi- 
cale et mernbre du Comité frangais des 
Expositions á l ’étranger; il a fondé une so­
ciété d ’instruction militaire a Coiirbevoie; il1
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est de je  ne sais quelle affaire d ’Hahitations 
á bon marché, et tous ces gens~lá éprouvent 
le besoin de diner ensemble á chaqué instani, 
bavardent tres tard, rentrent chez eux á des 
heures indues...

» E t pu is  il y  a les déjeuners aussi!
» C’est une mode qui sévit depuis quel- 

ques années, et dont le succés a été extraor- 
dinaire. Des sociétés se sont fondées, qui ont 
pou r objet de populariser la connaissance des 
questions économiques, sociales, agricoles, 
m aritimes, coloniales et au tres; et ces ques- 
tions~lá, c ’est á table, invariablement, qu'on 
les discute. S i occupé qu’on soit, — vous con- 
naissez cette form ule — «.il fa u t toujours 
déjeuner». On s ’assemble done, et Von déjeune. 
Une question a été mise á l’ordre du jo u r : 
c’est la crise américaine, c ’est la crise alle- 
mande, c ’est le repos hebdomadaire, ou l ’orga- 
nisation du travail des mineurs, ou la réforme 
du régime des banques, ou la crise de la 
marine marchande, ou le reboisement des 
foréts... c ’est tout ce que vous voudrez. Le café 
est se rv i; les cigares s ’a llum eni; l’orateur 
désigné prend  la p a ro le ; on lui répond... et 
quand on s ’est suffisam m ent instruit de p a rt 
et d ’autre, on se sépare... Alón mari est d ’une 
demi-douzaine de ces déjeaners-lá : il y  a celui 
de la société d ’Economie industrielle et com- 
rnerciale, celui de la Fédération des Industriéis 
et des commer^ants, celui de l ’Union coloniale, 
celui de l ’Union du commerce et de Vindustrie 
pou r la Béfense sociale... est-ce que je  sais, 
m oi ? II y  en a dix, il y  en a vingt... il y  en a 
peuUétre aussi qui n ’existent q ii’en reve et 
d ’autres oii l'on est censé aller et oii l’on ne 
va pas...

Je sursauiai :
— Vous étes méchante, ma cousine...
— Eh  / non, mon ami. Je ne dis p as cela 

pour Pierre qui est un m ari sérieux et, je  
crois, a peu prés f  idéle ; mais je  le dis pour  
quelques-uns... que je  ne nomme pas.

» E t c ’est la ce qu ’il y  a d ’inquiétant : 
la Philanthropie, le M utualism e et VEconomie 
politique sont de belles choses, et je  ne nie 
p as que le développement de la « vie d'asso- 
ciation» n’ait élevé nos esprits; mais il a 
contribué aussi á disloquer beaucoup de 
bons ménages, et multiplié, dans les ménages 
médiocres, les ressources de... — comment vous 
dirai-je ?... — de Z'alibi. Autrefois l’infidélité 
conjúgale n ’était pas un exercice sans d iffi- 
cuité; et Vappréhension des obstacles, des 
com plications, en somme du p éril courii, 
arrétait bien des veHus hésitantes sur le 
chemin de l’inconduite. M ais comment, au- 
jo u rd ’hui, ne serait-on p a s  tenté p a r  la sécu- 
rité méme dont on jou it ? II n ’y  a p a s  une 
fem m e du monde dont une douzaine au moins 
d ’oeuvres charitables ne soieni censées solliciter 
quotidiennement la v isite ; il n’y  a p a s  un 
m ari qui, désireux de déjeuner ou de diner 
avec une autre fem m e qu’avec la sienne, ne 
puisse s ’en payer en toiite tranquillité la fan- 
taisic, aussi souvent que cela lui p la ít, sous 
prétexte que VEconomie politique ne s ’apprend 
p lu s aiijourd’hui qu’au restaurant. A llez y  
voir...

— E t vous concluez ?
— Je conclus, d it ma cousine en riant, 

qu’il y  a des progrés dangereux ; et je  pense 
au m ot de M usset :

— On d it que le siécle marche... mais 
dans quoi, grands d ieux!

PIERRE OU PAUL

Les Livres
C a n d r o  b o t t i c e l l i , p a r  e m i l e

o  GEBHART, (Háchele, édit.) LA VIE 
D’UN POETE : COLERIDGE, PAR JOSEPH 
AYNARD, (Hachette, éditOvvv LES MUSÉES 
D'EUROPE ; MADRID, PAR GUSTAVE 
GEFFROY, (Nilsson, édit.) -SO* LES JOURNÉES 
DE CASABIANCA, PAR GEORGES BOUR- 
DON, (Lafitte, édit.) *«-6**4 COMEDIES ET 
PROVERBES. D ’ALFRED DE MUSSET.
(Larousse, édit.) O-** SOÜVENIRS DU BARON 
DE FRÉNILLY, publiés pai ARTHUR CHU- 
QUET, (Pión, édit-) 44*  LETTRES INÉDITES 
DE HORTENSE ALLART DE MÉRITENS A 
SAINTE'BEUVE (Mercure de France, éd¡t.)444 
HORTENSE ALLART DE MÉRITENS, PAR 
LEON SÉCHÉ, (Mercure de France, édit.)4v4 
L’ÉVOLUTION DU THÉATRE CONTEMPO- 
RAIN, PAR ALPHONSE SÉCHÉ et JULES 
BERTHAUT, (Mercure de France, édit.) 4444  
LE BRISEUR DE FERS, PAR GEORGES 
D'ESPARBÉS, (L.Midland, édit.)44 FOUOUET,
SURINTENDANT GENERAL DES FINANCES,
PAR ALBERT SAVINE et FRAN^OIS 
BOURNAND. (Louis Michaud, édit,)v4v4 LE 
SIÉGE DE GÉNES, EN \8QQ.PAR ÉDOUARD 
GACHOT. iPlon, édit.)444 LES VAGABONDS,
PA RLED' MARIE et RA YMONDMEUNIER.

M. Gebhart publie son Botticelli dans un 
format commode, mais, cette fois helas, sans la 
moindre illustration. Le livre est digne du vieux 
Florentin qu’est le spirituel membre de rAcadémie 
fran9aise. II évoque cette admirable civilisation 
florentine, non en érudit constipé, éplucheur de 
textes et de dates, mais en historien qui comprend 
l’histoire et qui aime l’art. Dans l’ambiance recons- 
tituée, Sandro Botticelli se détache, lumineux, 
vivant, varié, subissant des influences diverses, 
tantót abandonná á la joie paienne de vivre, tantót 
ramené á une sorte de « christianisme sombre ». 
Et, en Hsant ce livre, on revoit par la pensée et 
l’on cómprend toute l’ceuvre du maitre. II se peut 
que des critiques subtils découvrent dans le 
Botticelli de M. Gebhart, quelques détails erronés 
ou vieillís ; personne, je crois, ne lui contestera 
d’avoir écrit un ouvrage aimable et de haut intérét.

0  a 0

Si jaraais écrivain a pi'ovoqué des jugements 
contraires, c’est bien Coleridge. L’essai que lui 
consacre M. Joseph Aynard explique et justífie 
cette diversité d’opinions. II est peu d’hommes 
dont la vie présente une complexité plus décon- 
certante, et, pour avoir quelque chance de le juger 
sans injustice, il faut se garder, comme le firent 
plusieurs de ses contemporains, de ne voir qu’un 
nioment de sa destinée, de n’étudier qu’une de ses 
oeuvres. L’ouvrage de M. Aynard, tres conscien- 
cieux et tres sage, raménera des lecteurs á ce grand 
poete qui, je l’avoue, ne saurait étre considéré 
comme d’uné lecture facile ou attirante.

0  0  0

M. Gustave Geffroy continué á décrire les 
grands musées d’Europe. Aprés le Louvre, aprés 
le Musée de Bruxelles, aprés la Galerie Nationale 
de Londres, il nous donne aujourd’hui le Musée 
de Madrid. Et, dans une belle langue, colorée 
tout ensemble et précise, avec un enthousiasme 
qui ne tarde pas á gagner le lecteur, il passe 
en revue les merveilles accumulées au Prado. 
Dans cette revue, Vélasquez tient naturellement 
la premiére place : l’étude que M. Gustave 
Geffroy lui consacre, et oii il raconte l’homme et 
l’ceuvre, avec tant de mouvement et de vie, 
comptera parmi ses pages les plus brillantes et les 
mieux enlevées, L’illustration est ahondante et 
judicieusement choisie. Mais il serait á souhaiter 
que les planches fussent tirées avec plus de soin-

0 0 0

La question du Maroc n’est pas réglée, hélas! 
et l’heure n'est pas venue d’en écrire l’histoire. 
Mais chacun s’y intéresse assez pour désirer la 
reprendre á son début et voir comment elle est 
née. Les Journées de Casabianca nous offrent 
l’un des épisodes capitaux du drame. Dans une 
premiére partie, M. Georges Bourdon, en historien 
avisé, en enquéteur impartial, s’efforce d’établir ce

L E S  C H R O N I Q U E S  D U  M O IS

qui s’est passé depuis les derniers jours de 
juillet 1907 jusqu’au débarquement denos troupes. 
Puis, dans une seconde partie, il raconte ce qu’il a 
vu lui-méme, le désastre de la ville bombardée, 
puis sa défense contre les attaques des tribus. Son 
récit n’est pas toujours d’accord avec les relations 
courantes ou officielles ; sans doute il sera discuté, 
sinon maintenant, du moins plus tard, quand on 
aura le loisir de regarder en arriére. Mais ce qu’on 
ne peut dénier á M. Georges Bourdon, c’est la 
vigueur, le pittoresque, la cránerie qui apparaissent 
á chaqué page de son ouvrage. On lit ses descrip- 
tions, on assiste aux scénes qu’il retrace, non seu- 
lement avec un vif intérét, mais avec une réelle 
émotion, et ce livre, si ému et si réfléchi, fait 
comprendre bien des choses.

0 0 0

Encoré une édition des oeuvres d'Alfred de 
Musset ; nous renongons á compter toutes celles 
qui ont paru dans ces derniers temps. Celle-ci a le 
grand avantage d’étre bien présentée, quoique 
établie á un prix trés medique. Rien de commun 
d’ailleurs entre cette collection, qui, outre les 
Comédies et Proverbes et les Poésies de Musset, 
comprend déjá Eagénie Grandet et Le Pére 
Goriot, et d’autres publications incorrectes, illi- 
sibles et imprimées sur du papier innommable. 
Combien d’auteurs franqais et étrangers nous sou- 
haiterions voir y entrer !

0 0 0

Le barón de Frénilly était de ces hommes qui 
doivent laisser des mémoires intéressants. Tout 
d’abord, quand on a vécu de 1768 a 1828, il serait 
étrange qu'on n’eút ríen á dire ; puis, M. de Frénilly 
a les sympathies et les haines également violentes ; 
chez lui, pas de ces jugements pondárés, qui déno- 
tent une conscience scrupuleuse, mais dont l’exces- 
sive mesure risque d'étre lassante. Le royaliste 
intransigeant, que Louis XVIII appelait « M. de la 
Frénésie » ne laisse jamais sommeiller son lecteur ; 
et, comme cet éternel mécontent a beaucoup 
d’esprít, c’est plaisir de voir comme il accommode 
les hommes et les choses. Une excellente préface 
de M, A. Chuquet ajoute á l’intérét de cette publi- 
cation.

0 0 0

M. Léon Séché nous promet une galerie de 
« Muses romantiques ». Elle sera bien remplie : 
muses de tout ordre et de toute naissance, de toute 
intelligence et de toute nullité, muses dominatrices 
et musettes trés humbles ne manquérent pas á 
l’époque. II y en eut presque autant que depoétes, 
et, par un habile roulement, elles surent, pour la 
plupart, multiplier leur influence, C’est le cas de 
Hortense A llart de Méritens, par laquelle M. Léon 
Séché ouvre la série. Elle inspira Chateaubriand, 
— á quelle muse René ferma-t-il son oreille ? — elle 
inspira Sainte-Beuve, pour ne parler que deceux-lá. 
On connait, dans le détail, sa liaison avec Chateau­
briand : elle-méme l’a contée, sous un pseudonyme, 
dans un livre qui fit scandale. En rappelant ces 
souvenirs, M, Séché ne commet done pas une in- 
discrétion, et, de plus, il remet bien des détails au 
point. Par contre, l’histoire de ses relations avec 
Sainte-Beuve est nouvelle, et les précieuses lettres 
qu’il publie sont totalement inéditos. Et vraiment, 
c’eút été dommage qu’elles ne vissent pas le jour. 
Hortense de Méritens est une figure singuliérement 
captivante ; c’est une pénétration, une curiosité des 
choses intellectuelles, une fermeté dans le juge- 
ment, rare dans le sexe faible, et, avec cela, une 
puissance de séduction toute féminine et une 
volonté d’aimer et d’étre aimée, qui s’étale avec 
une franchise parfois déconcertante. Ces deux 
volumes valent le meilleur des romans.

0 0 0

Voici une bonne étude sur VEvolution du 
Théátre contemporain. A vrai dire, le titre est 
un peu ambitieux; car les auteurs ont seulement 
montré comment certaines idées et certains per- 
sonnages avaient évolué. Qui tenterait d’ailleurs

(Lire la suite au demier feuillet du numéro)
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LES

PATRICES DE NAPOLEON
A  l’occasion dii centenaire de la création de la noblesse im péria le, le Fígaro Illustré a chargé M . K d o a a rd  

Gachot, an teur des  « C am pagnes da M aréchal M assenu », de p résen ter  á ses lecteurs l ’ensem ble des fa i t s  en 
genera l pea  connus qu i graviteren t au tour de cet im portan t événem ení historique. L ’illa stra tion  de cette éttide 
anecdotique a été exécutée en p a rtie  d ’apres des tableanx, m in ia tu res et estam pes o rn a n t les chá teaux et hótels  
de S . A . le P rinee M u ra t, de M M . les P rinces d ’E ss lin g  et de la M oscow a. L a  reproduction  de ces docum ents  
ju sq u 'ic i reserves est na turellem ent interdite, a in si que la reproduction  et la traduction  dti texte.
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I. HISTORIQUE DU PROJET. -  PREMIERES 
ID É E S, PREM IERES REQUÉTES.

Au début du XIX® siécle, quand un coup d'Etat presque 
facilement accompli eut changé en Pouvoir Consulaire ce qui 
pourrait étre appelé le Gouvernement de la Révolution, entre 
la grande journée de Marengo et le lever du soleil de 
Wagram, on vit se succéder les Victoires, les Traítés, le 
Concordat, les Sacres avec les Cou- 
ronnes fran9aise et italienne. De ce 
mémorable ensemble, retenons un 
événement centenaíre : l’organisation 
d'une noblesse impériale.

Événement maintes fois renou- 
velé au cours des siécles afin d’as- 
surer la satisfaction des hommes 
qu’une capricieuse fortune impo- 
sait á l’attention du monde. A César, 
il faut des Patriciens pour porter au 
Capitole les armes de Vercingétorix.
A Clovis, il faut des Leudes pour 
entourer son char de guerre. A Char- 
lemagne, il faut des Ducs pour con- 
duire ses légions. A Bonaparte, ne 
fallait-il pas des aides súrs pour 
garder le troné d’une monarchie 
instaurée en quelque sorte au milieu 
des grondemeuts du canon?

On a prétendu que Napoléon 
eut, des 1801, le projet de créer 
une noblesse dite de défense. A 
la vérité, d’autres préoccupations 
absorbaient alors son esprit. L’égalité,
— sauf pour le chef — lui parais- 
sait étre la raison tres valable 
du régime qui, sous ses auspices.
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Joséphine Im péra tricc
d ’aprés une eau-/orle de Niquet ICoüection du Princc d'Esslinft)

continuait Tere de la République Une et Indivisible.
La conduite de Bonaparte, notée dans des piéces d’archi- 

ves, est celle du guerrier d'abord opposé á l’établissement 
du Patriciat. « Ne brave pas le peuple, ou craint Brutus » 
écrivait un pamphlétaire. Si. plus tard, Bonaparte dut 
déplaire á Brutus, c’est que, sollicité, prié, harcelé par des 
gens intéressés á voir publier un Sénatus-Consulte de 
faveur, menacé de voir sombrer son pouvoir avec l’abaudon

des premiers prétoriens, il dut en 
venir á concession. Berthier et 
Talleyrand, surtout, l’obligérent, sui- 
vant l’expression qu’employait irré- 
vérencieusement M. Fain, « á hisser 
des plébéiens jusqu’au marchepied 
de l’aristocratie ».

A des hommes distingués, il est 
vrai, qui aidaient le Premier Cónsul 
á promulguer des lois nécessaires, á 
pacifier les esprits, á vaincre une 
formidable coalition, le terme « ci- 
toyen» déplaisait. Et, envers plu- 
sieurs, la mention « monsieur » pou- 
vait étre suivie d’un de, d’ancienne 
noblesse.

Surtout en Italie, l’encourage- 
ment á prendre des titres se faisait 
pressant. A Milán, un Serbelloni se 
rendan! au Te Deum  du 18 juin 
1800, désignait l'état-major fran9ais : 
« lis ont tout ce qu’il faut pour étre 
comtes. » Le méme jour, un colonel 
napolitain présenté au Cónsul, em- 
ploie le vocable « M. de Bonaparte.» 
On a, de plus, prété au célebre Melzi 
ces paroles : « Monsieur le général, 
apaisez done les criailleries d’une

m
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JÉROM E NAPOLEON
Frére de l ’Empereur, Roí de Weaphalie 

(Coll. du  P rínce d'Essling)

petite noblesse turbulente ; il suffit, par 
décret, de reconnaitre les barons; et quel 
¿rand moyen d’augmenter la popularité 
du capitaine victorieux ! »

Bonaparte dut trouver l ’avance pré- 
maturée. Mais jeter un refus brutal ne 
lui convient pas ; et quoiqu'il fút en 
pays conquis, il aurait déclaré :

— Nous verrons cela plus tard ; 
ayez un peu de patience.

Sur quoi, Melzi de dire á ses amis :
— La chose est faite.
Le Cónsul, bien averti des désirs 

formés dans son entourage, écoutait vo- 
lontiers les requétes de Joséphine qui 
plaidait la cause des de Bourrienne, 
ápres á reprendre un titre auquel ils 
avaient d’ailleurs droit. II voyait les 
généraux de la République abandonner 
rancien débraillé pour une tenue décente. 
Cependant il ajournait la publication 
d’un décret promis; il savait excuser 
judicieusement le contretemps du retard :

— Une fois que la paix sera bien 
et durablement assurée, nous pourrons 
travailler á l’Intérieur.

Mais la paix tardait. La Convention 
d’Alexandrie, les traités de Lunéville et 
d’Amiensn’amenaientque de courts répits.

Encoré, les militaires s’emploient. 
Ils traversent des provinces. Ils prennent 
des villes d’assaut. Ils occupent des capi­
tales. Soldats consulaires ou soldats im-

MARIE LCETITIA RAMOLINO
Mere de Napoléon i"
(Coll. du  P rince M ural)

M ARIE-PAULINE
Sceur de VEmpereur, Veuve du général Leclerc, 

épousa le prince Borghése et devint 
duchesse de Gaastalla 

(Coll. du  P rince d'Essling)

JO SEPH  NAPOLÉON
Frére de VEmpereur. Roi de Naples et de Sicüe 

(Coll. du  P rince d'EssíinS)]

páriaux, leurs désirs ne portent pas, 
durant chaqué nouvelle campagne, au déla 
du bon repas et du bon gite d’étape.

Le corps civil au contraire, moins 
oceupé, aspirait aux faveurs, aux grandes 
faveurs. Sénateurs, députés, magistrats, 
maires, jalousaient les bénéficiaires des 
recompenses nationales, honorifiques et 
pécuniaires : l’armée enfin. Ils délibé- 
raient, projetaient, rédigeaient des requé­
tes, invoquaient des témoignages illustres : 

— « Montesquieu a dit : sans no­
blesse, point de monarque. — Le régime 
trop égalitaire agonise. —• II faut placer 
des chefs titrés dans les administrations. 
— Le mérite s’inquiéte d’habiter si long- 
temps le corps d’un simple citoyen. » 

Escomptant les bénéfices de son 
initiative, Emile Gaudin, maire d’Ivoi- 
le-Pré (Cher), homme qui se dit «ancien 
tribun » écrivait á Napoléon le 3 sep- 
tembre 1805 la lettre suivante :

« Sire (’),
» La France était menacée de perdre 

son indépendance politique et de subir

c.

(1) Les docum ents de cette étude on t été 
puisés ; A rch ives  N ationa les  A F  IV 298.— 1038. 
__1040. — 1148'. A rch ives  du P rince d 'E ss lin g . 
— A rch ives de la Gtterre. — Cahiers R ossi. — 
P a p iers  de fa m ille . — N otes inédites d ’un 
spectateiir. — Pastes de la Légion d 'honneur. — 
Dictionnaires des Origines. — Armorial de  Le 
Révérend, etc.
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un démembrement; vous avez paru á la 
tete des armées, et toujours victorieux, vous 
avez agrandi son territoire, vous l'avez 
élevée au rang de premiére puissance mi- 
litaire.

» Une révolution terrible avait dé- 
chainé les passions, excité les factions, allu- 
mé les haines et enfanté les dissensions 
intestinos. Appelé par les voeux unánimes 
de la nation á la magistrature supréme. 
vous avez su calmer les passions, réprimer 
les factieux, apaiser les troubles civils ; les 
esprits ont été réconciliés et les cceurs con- 
solés.

» Restaurateur éclairé de la Religión
M ARIE-ANNE-ÉLISA

Stüur de l'E m pereur, Eponxe du Prinue de  
Lucqaes el de Piom bino

le fardeau que leurs sollicitations et leurs 
besoins vous imposaient.

» Enfín, on peut dire sans vous flatter 
que comme Guerríer, Magistrat et Légis- 
lateur, vous étes parvenú au faite de la Gloire 
et que déja vous avez assez fait pour l'im- 
mortalité.

» Mais, Sire, ce qui, dans des siécles 
moins éclairés pouvait suffire á la Renom- 
mée de ces hommes que la postérité a 
honoré du surnom de Grands, ne saurait 
suffire á la vótre dans ces temps oü les 
progrés de la civilisation exigent du fonda- 
teur du grand Empire des institutions plus 
parfaites, plus prévoyantes; en un mot, plus
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EU G EN E D E BEAUHARNAIS
F ils  de Joséphine, beau-fils de l'E n ipereur  

Viee-roi d 'Iia lie

chrétienne. en rétablis- 
sant son cuite et son 
autorité, vous l'avez rap- 
pelée á cet esprit de 
tolérance et de philan- 
thropie consacré par Ies 
dogmes de son divin 
fondateur.

» Les amis sinceres 
et zélés de la patrie, 
l’immense majorité des 
citoyens ont désiré que 
vous assuriez le repos 
dont vous les faisiezjouir 
en les pla9ant dans le 
sein d’une raonarchie 
hériditaire ; et vous 
avez accepté pour vous 
et votre illustre famille

de souci de l’avenir.
» En étudiant les 

annales du monde, nous 
voyons avec douleur que 
les institutions salutai- 
res, les établissements 
útiles, les intentions bien- 
faisantes et l'Empire glo- 
rieux d’Alexandre. d’Au- 
guste et de Charlemagne 
ont été pour ainsi dire 
ensevelis avec eux dans 
la méme tombe.

» Sans doute, vous 
voulez que ces consti- 
tutions par lesquelles 
vous régnez, par lesquel­
les vous faites le bonheur 
des Franfais, que vos

P A*'/. cAfi .4 /Xe* z ,r Jfi.M

‘Collection du Prince d’Essling'
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Poignée d ’iine épée donnée au  genera l 
M assena  p a r  la R épiib lique L ígurienne.

lois, vos institutions, 
que tous vos bien- 
faits, ainsi que votre 
mémoire subsistent 
encore aprés vous.

» Vous voulez 
que les grandes le- 
fons, que les grands 
exemples que vous 
léguerez á vos suc- 
cesseurs ne soient 
infructueux, ni pour 
eux-mémes, ni pour 
le bonheur des 
peuples.

» Vous voulez 
que votre dynastie 
porte avec honneur, 
pendant une longue 
succession de siécles 
ce sceptre impérial 
que la Providence et

la juste confiance d’une nation généreuse ont placé dans vos 
mains, Et. d’ailleurs c’est de vous, Sire, qu'on peut vérita- 
blement dire : « II pense que rien n’est fait s’il reste quelque 
chose á faire. »

» II faut que le troné ait des représentants béréditaires de 
la Majesté et de la Bienfaisance; il faut que ses rayons, ainsi 
que ceux du soleil, soyent re9us par des éléments intermé- 
diaires, stables, perpetuéis, pour ainsi dire qui les réfléchissent 
sur toutes les parties, sur tous les sujets de l’Empire et les 
pénétrent tous de vénération, d'amour et de soumission.

» A cet effet, Sire, il est nécessaire que Votre Majesté 
se décide á recréer une hiérarchie sociale héréditaire dans 
l’Empire franjáis.

» Les membres dont vous composerez cette hiérarchie 
sociale devant étre recommandables 
par leurs Services et leurs talents, 
par leur fortune ou par les sou- 
venirs attachés á leurs noms,

» Le reste de leurs qualités 
personnelles fera la mission auguste 
qu ’ ils auront a remplir et plus 
importante et plus facile. L ’ascen- 
dant de leurs prérogatives et de 
leurs exemples rappellera ces hom- 
mes des campagnes, naturellement 
formés par des moeurs douces et 
paisibles mais que le malheur des 
temps a rendus injustes et insubor- 
donnés, aux regles de l’équité. II leur 
fera reprendre les habitudes de l’o- 
béissance et du respect pour tous 
ceux qu’en faveur de l’utilité com- 
mune, l ’ordre social éléve au-dessus
des autres. . __

» La nécessité de cette institu- 
tion politique étant reconnue, sa mise 
á exécution paraitrait, a ce grand nom­
bre d’esprits que le premier mouve- 
ment entrame, aussi simple que facile.

» lis proposeraient le rétablis- 
sement de la noblesse fran9aise telle 
qu’elle existait avant que le décret 
du 19 juin 1790 l’annihilát... »

Poignée d 'un  sabré donné au general 
M assena p a r  la P ép iib lique L ígurienne

cérés, homme que 
Fouché appelait, 
ironiquement : —
« Le secrétaire des 
petits commande- 
m ents du grand 
Napoléon : »

« L’instant est 
venu oü la politi­
que de l’Empereur 
doit et parait vou- 
loir accorder a un 
certain nombre de 
familles, des privi- 
léges héréditaires, 
conservateurs du 
systéme monarchi- 
que.

» Si ces digni- 
tés sont peu nom- 
breuses, elles seront
privées de la forcé nécessaire pour se défendre respecti- 
vement, sans utilité pour la stabilité future de la Monar- 
chie ; elles ne serviront qu’á l’éclat de la représen- 
tation du Prince et á la fortune de quelques familles 
et ne pourraient payer d’un seul coup la dette du 
premier Capitaine du monde envers des armées toujours 
victorieuses.

» Nombreuses, elles peuvent devenir onéreuses a l’Etat, 
perdre de leur considération et méme n’en point acquérir en 
raison de leur quantité.

» Si Ton suppose, au contraire, que le public accorde la 
méme considération á ces dignités héréditaires, quelque soit 
le nombre, n’est-il pas á craindre qu’il en résulte, comme 
autrefois, soit Tamoindrissement des fonctions publiques

exercées par des individus privés de 
l’hérédité, soit Tenvahissement suc- 
cessif de ces mémes fonctions par 
les familles héréditaires ; c’est-á-dire, 
précisément, le retour des abus qui 
ont entramé la chute de la no­
blesse.

» Celle anciennement existante 
sera-t-elle exclue de cette institution? 
Ses prétentions pour rejeter la nou- 
velle seront appuyées par l’opinion 
publique; et Ton ne peut se dissi- 
muler qu’en matiére de noblesse, 
toutes les décisions émanant de ce 
tribunal, ce serait un blasphéme 
que la seule supposition d’éloigner 
de ces dignités héréditaires, les com- 
pagnons de Gloire du Monarque et 
les fonctionnaires publics qui lui 
doivent un rang élevé.

» II faut done, pour établir des 
dignités héréditaires útiles, les coor- 
donner entre elles, en assez grand 
nombre pour n’en exclure aucun 
des individus qu’y porte l’opinion, 
ou á qui des Services réels donnent 
le droit d’y prétendre ; leur assigner 
á cet effet des proportions diffé- 
rentes en raison de ces Services et 
de leur importance.

» Les priver de tout moyen 
de résistances au Gouvernement ; 
en consequence, íes sepaici sui- 
gneusement des fonctions afin d’éta- 
blir au profit de l’autorité sou-
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V IESSE D E MARMONT
Duc de Ragiise, Maréchal et Pair de France

veraine une émulation 
constante entre les famil- 
les héréditaires pour ob- 
tenir les emplois, et les 
fonctionuaires pour étre 
récompensés par l’héré- 
dité ; les rendre sans 
intérét pour le trésor 
public et pour l ’égalité 
des citoyens devant les 
Lois.

» Signer entre les 
Services passés et ceux 
récens une sorte de pacte 
avec l’ancienne noblesse 
du royaume et ménager, 
dans cette transaction, 
les intéréts de son amour- 

propre, de maniere a lui faire briguer l’honneur d’appartenir 
exclusivement á la noblesse de l’Empire, en rejettant volon- 
tairement de son sein tout ce qu’elle n’admettrait qu’á regret 
par la nécessité de se recruter.

» Donner pour base a cette hiérarchie comme á cette 
Association nouvelle des principes victorieux de toute contes- 
tation de la part des hommes attachés aux idées les plus 
libérales, comme de celle des partisans les plus obstinés de 
la féodalité nobiliaire; imposer á l'obtention de ces diverses 
hérédités des conditions telles que ceux qui en seraient 
revétus ou prives reconnussent forcément le droit des autres 
a les posséder; assigner á ces conditions une extensión 
suffisante pour que les choses simplement útiles aper^oivent 
toujours la possibilité d’y atteindre en sortant de la sphére 
des utilités privées pour entrer dans celle nationale; enfin, 
rattacher tout l’ensemble de ce systéme, sans altérations, aux 
institutions politiques, telles qu’elles existen! aujourd’hui, 
particuliérement á celles de la Légion d’honneur, á son 
organisation, á sa composition actuelle et á l'intérét que doit 
éprouver chacun de ses membres de voir accroitre indéfini- 
ment les forces de la phalange par laquelle les monarchies
féodales ont été détruites ou vaincues....  »

Sémonville indique, pour assurer la nouvelle organisa­
tion, des conceptions particuliéres. Diviser le Patriciat en 
trois classes lui parait ceuvre nécessaire et romaine. II 
qualifiera ces catégories de : 1° Nobles patrices, classe des

princes du sang et au 
besoin des premiers di- 
gnitaires de l ’Empire; 
2" des patrices hérédi­
taires qui pourront étre 
ducs et aspirer méme á 
monter encore quand 
une nouvelle action d’é- 
clat les aura, de nou- 
veau, recommandés á 
l'attention du souverain; 
3” de patrice seulement, 
avec place dans l’armée 
ou dans Tadministration. 
Aux premiers, on réser- 
verait le titre d’ « Illus- 
trissimes patrices. » ARRIGHI

Duc de Padoue, Lieaienant-général

II, NAPOLÉON S’INSPIRE DU PASSÉ.
LES ORIGINES DE L'ANCIENNE 
NOBLESSE, D'APRÉS SEMONVILLE.

A l’appui d’un si vaste projet, indiquer á l’empereur 
quels Services avaient été rendus aux trónes par l’ancienne 
noblesse, cela parut nécessaire á des hommes qui voulaient étre 
anoblis, mais sans tarder. Benoit, secrétaire du Conseiller 
d’Etat Hugues-B. Maret, visait á établir les origines, pourtant 
assez obscures et problématiques, d’un « corps spécial. »

Sémonville, plus précis, ayant pulsé aux bonnes sources, 
composait un mémoire indiquant, non seulement les origines 
de la noblesse, mais toutes ses prérogatives spéciales et les 
crises de déchéance qu’elle dut traverser au cours du XVIIL 
siécle. Malgré la longueur et le ton un peu monotone de ce 
document, il n’est sans doute pas inutile d’en reproduire ici 
les passages essentiels, dont l ’Empereur devait s’inspirer.

« Dans les gouvernements anciens et modernes, les 
Services publics étaient récompensés par le Patriciat ou 
l’inscriptionau Livre d’Or ; et sachez qu’aprés cette admission 
honorable, une famille, quelle que fút d’ailleurs son origine, 
partageait immédiatement Ies premiers emplois de l’Etat 
avec les noms les plus illustres.

» II est inutile d’observer que par cette expression 
« Ancienne noblesse » on peut avoir l’intention de confondre 
une institution salutaire avec celle née dans les siécles de bar­

barie et connue trop longtemps en 
Europe sous le nom de féodalité.

» A toutes les époques de notre 
histoire, les monarques distingués 
par quelques qualités eminentes 
ont attaqué sans reláche cet hydre 
aux cent tétes. Constants ennemis 
de la féodalité pour l’intérét du 
troné et du peuple, ils n’ont cessé 
de la combatiré par l ’affranchisse- 
ment des communes, par la faculté 
accordée aux citoyens de posséder 
des fiefs, par l’établissement des 
justices royales, enfin par des ano- 
blissements multipliés décernés 
pour prix de Services, et par ceux 
accordés á certaines charges en 
vertu du méme principe; et qu ’on 
ne suppose po in t que ces Services 
se hornaient á ceux rendus dans 
la corriere des armes.

» Déjá, les Croisades, en dépla- 
fant le peuple frangais tout entier, 
avaient agrandi ses idées, étendu 
ses relations, modifié ses habitudes, 

(Coiiections du Princc d'Essimí) ' indiqué les routes du commerce,
introduit la richesse mobiliaire,
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démontré les effets de l’industrie sur la prospérité publique.
» Les premieres lettres d’anoblissement données en 1270 

par Philippe le Hardi, sont données á un artiste attaché au 
roi; preuve indéniable, choisie entre mille autres, des progrés 
qu’avait déja fait l’organisation sociale et de l’intention des 
rois d’ouvrir au mérite de tous les genres la lice des honneurs 
que les hauts barons voulaient lui fermer.

» Depuis Philippe-Auguste jusqu'a Louis XIV inclusive- 
ment, cette politique fut non-interrompue, La chevalerie, les 
hommes supérieurs de l’Etat ou de l’Eglise, toutes les quali- 
fications nobiliaires ne cessérent point d’étre, indifféremment, 
le patrimoine du courage, du savoir, des vertus de toutes les 
classes.

» En 1275, 1328, 1336, le gouvernement confirmait aux 
roturiers, moyennant quelques prestations pécuniaires, la 
permission de posséder des fiefs deja accordés par Saint- 
Louis.

» En 1372, il accordait des sceaux héraldiques aux 
bourgeois de París; peu aprés, il élevait á la noblesse des 
officiers municipaux des grandes villes, au titre de chevaliers- 
és-lois les grands offices de judicature.

» Si Ton observe attentivement la politique de la troisiéme 
dynastie pendant une longue suite de régnes on la verra 
presque toujours attentive á chercber des 
amis fidéles parmi les officiers nourris | 
dans ses palais, dans le secret de ses 
intéréts, dans l’administration de sa jus- 
ticc, dans sa domesticité. Ces hommes 
parvenus aux premiers emplois s’as- 
seyaient, fiers de leur obéissance, á cóté 
des maisons de qui ils n'auraient été 
que les vassaux quelques années aupa- 
ravant. Le président de Harlay faisait 
baisser les yeux au grand duc de Guise 
et le grand Condé, rappelé á ses devoirs, 
rougissait devant Mathieu Molé, petit-fils 
d’un marchand de Troyes.

» L’origine de ces hommes filustres 
était-elle alors comptée pour quelque 
chose dans le rang éminent qui leur 
était déféré ? L’Hópital était-il moins 
considérable que Chiverni de la maison 
de Vibraye? Etait-ce parce que Fran- 
9 0 ÍS de Montholon appartenait á une 
ancienne maison d’Autun que Francois I®*" 
lui faisait l’honneur de porter son deuil 
et ordonnait aux princes du sang d'ac-

faits du prince 
étaient sans exclu­
sión comme sans 
réserve. Les érec- 
tions de terres 
titrées, le don des 
duchés-pairies, les 
premieres dignités 
de l'Etat, de l'E- 
glise, du Service 
d’honneur, de la 
m aison, signa- 
laient la recon- 
naissance royale ; 
et la plus haute 
noblesse féodale 
ouvrait ses rangs 
au mérite, sans 
murmurer. Sou- 
vent, elle s’hono- 
rait de faire porter 
par ses filies un 
nom qu’elle sa-

lifi:

MONCEY
Duc de Conegliano, Maréchal de Frunce

compagner ses ob- 
Le chan- 

celier d’Aguesseau 
occupait- i l  au 
Conseil du Régent 
un rang inférieur 
á celui du maré­
chal de Noailles? 
Et ces deux noms 
ont-ils fait diffi- 
culté de s’unir 
la génération sui- 
vante? Non sans 
doute, Alors en­
core et jusqu’a la 
mort du cardinal 
de Fleury, l'im- 
portance des Ser­
vices rendus á 
l’Etat décidait du 
rang des person- 
nes et entrainait 
celui des familles. 

Les bien-

Faut-il s’étonner si toutes les classes de la société consa- 
craient alors par leurs suffrages une institution par laquelle 
le souverain salariait tous Ies genres de Services, de dévoue- 
ments, de talents méme ?

Elle eut été immuable si on lui eút laissé ce caractére 
respectable et qu’on l’eút dépouillée du reste de rouille 
féodale dont ses propriétés étaient encore entachées par la 
jouissance de quelques droits bizarres et onéreux et l’exemp- 
tion de quelques-unes des charges publiques. Au lieu de 
suivre le cours naturel de l opinion á cet égard, de reconnaitre 
que les trésors de l’Inde et des Colonies, la création et 
l’accumulation des capitaux placés sur l’Etat, les fortunes 
colossales des traitants de la Régence et des financiers du 
régne de Louis XV, plus que tout cela, les progrés des 
lumiéres avaient dissous les restes de la noblesse féodale 
épargnée par le cardinal de Richelieu, un gouvernement 
pusillanime imagine de supposer qu'elle existait encore. Dans 
un accés d’impéritie, il dévia subitement de la route tracée 
par ses prédécesseurs et changea tout á coup le systéme 
nobihaire, l’une des bases de sa puissance, par des disposi- 
tions qu’il confondit avec de simples réglements d'étiquette.

» Ce fut dans un souper, entre de Pompadour, deux 
femmes de cette intimité ; de Mirepoix et d’Estrades,

LANNES
2?iic de Montebello, Maréchal de Frunce

vait devoir occuper une place dans les 
fastes de la monarchie. La filie du chan- 
celier de Pontchartrain épousait le fils 
de Larochefoucault-Roye, aprés qu’un 
reste de fierté de Louis XIV lui eut fait 
rompre le mariage de Mademoiselle de 
Bourbon-Malause avec ce jeune homme, 
pour ne pas voir dans son palais les 
armes de France accolées á celles du 
descendant d’un notaire de Montlhéry. 
Le modeste Colbert prenait pour belle- 
fille Mlle de Matignon, épouse en se- 
condes noces de Charles de Lorraine. 
Ses petits-fils épousaient ; l'un la prin- 
cesse de Ftirstenberg. l'autre celle de 
La Tour-Taxis ; aprés la mort de cette 
derniére, il contractait mariage avec la 
filie du maréchal de Biron. Mille allian- 
ces de ce genre entre la plus haute 
noblesse et tout ce que la France compte 
de familles historiques prouvent plus que 
tout autre raisonnement la sage direction 
donnée par les rois á l’opinion publique 
en matiére de noblesse.
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GAUDIN
Dhc de Gaé’íe, Mini&ire des Finances

le prince de Soubise et le maré- 
chal de Duras que ce dernier 

,  -  , en qualité de premier gentil-
homme de la chambre proposa 

^  /r_ü a Louis XV, fatigué du grand
nombre de présentations, de les 
réduire á l’avenir, en exigeant 
des familles qui aspireraient á 
cet honneur un certificat du 
généalogiste des Ordres du Roi, 
constatan! que leur origine re- 
montait á 1400. De ce jour, 
l'anoblissement, loin d’étre un 
honneur, devenait une tache et 
ce réglement qui ne refut pas 
méme le caractére d’arrét du 

Conseil Royal rayait d'un seul trait, du premier ordre, les 
familles qui, depuis les quatorziéme et quinziéme siécles 
s’étaient consacrées au Service de la Monarchie.

» Oü retrouver les maisons anciennes qui devaient repren- 
dre le pas sur elles? Dans des cháteaux épars, oü quelques- 
unes apprirent avec étonnement l'honneur tardif réservé á 
leurs prétentions, oü d’autres, en bien plus grand nombre, 
interrogérent les chartriers et se couvrirent de leur obscurité 
pour greffer leur origine sur des familles éteintes á l’aide 
d'une synonymie de noms ou la similitude des armes.

» Les avenues de la Cour furent assiégées par une multi- 
tude de nobles ignorés, sans rang dans l’Etat, sans influence 
dans les provinces ; et tandis que les descendants de Jeannin, 
de Duquesne, de Catinat, de Duguay-Trouin, de Pomponne, 
de Fabert, de Duguesclin ne pouvaient plus paraitre devant 
leur souverain, un M. d’Adhémar, fils reconnu d un paysan, 
y usurpait les premieres places comme issu des comtes de 
Grignon ; un M. Tabary acquérait le droit de s’y présenter, 
muni d’un certificat attestant que depuis 1320 ses ancétres 
avaient pris sans interruption dans leur donjon la qualité 
d’écuyer sans avoir jamais rempli aucune fonction civile ni 
militaire. Le généalogiste des ordres qui délivrait cette piéce 
refusait messieurs de l’Aigle connus en Normandie par de 
nombreux Services militaires parce qu'il y avait preuve d'ano- 
blissemeiit contre eux en 1399. Le méme proposait sérieuse- 
ment á une famille illustrée par 400 ans de Services d’accroitre 
ses prétentions en établissant sa descendance avec un noble 
du méme nom, décapité vers 1300 pour gestes, méfaits et 
trahison envers son souverain le duc de Bourgogne.

»Dujour que l’ancienneté sans Services fut reconnue comme 
un droit exclusif, et les Services avec une ancienneté moindre 
traités comme une prétention, une foule de familles du pre­
mier ordre fut blessée secrétement dans son amour propre. 
Admises á la Cour avant les réglements, elles continuérent á 
jouir de ces avantages, mais avec des 
modifications d’existence qui les forcérent 
pour ainsi dire de prendre place sur les 
bañes de la philosophie et de professer 
le mépris des origines de crainte qu'on 
ne leur reprocha! la leur. II n'y eut pas 
jusqu'á MM, de Montmoreney qui, malgré 
la splendeur de leur nom, s’élevérent 
contre les preuves,

» La noblesse a done cessé d’exister 
lorsque l’ineptie du chef établit des bar­
rieres insurmontables entre les existences 
nobiliaires respectivement, puis entre les 
derniers anneaux de cette chaine et le 
Tiers-Etat devenu, depuis la culture des 
Colonies, propriétaire de fortunes immen- 
ses et dépositaire de presque toutes les 
lumiéres.

» Lorsque la couronne s’óta le droit 
d'attacher un prix á l’anoblissement dont

elle aurait réduit les effets, á changer nominalement la 
qualification d'une famille sans lui donner duran! quatre 
générations d’autres priviléges qu'une référence douteuse 
pour obtenir une place de conseiller dans un baillage; 
lorsque, enfin, par suite de ce déplorable systéme, le 
Gouvernement réduit á distribuer les emplois aux classes 
plutót qu’á les conférer aux individus fut cependant conduit 
par la forcé des choses á confier l’administration de la jus- 
tice, des Provinces, de l’Armée, des Diocéses, á des magis- 
trats, des Intendans, des Lieutenants-Colonels ou des Grands- 
Vicaires qui tous réunissaient les forces résultant d’un si 
grand pouvoir pour attaquer un systéme dans lequel la plu- 
part d’entre ei;x ne trouvaient leur rang que parmi la seconde, 
ou troisiéme classe, faut-il s’étonner ensuite si, celles inférieures 
n’ont pas manqué depuis prés d’un siécle d'attaquer ce qui 
les précédait immédiatement? Et pouvait-on former des dou- 
tes sur le sentiment 
qu’exprimerait le Tiers- 
Etat contre une insti- 
tution á laquelle il de- 
vait rester éternelle- 
ment étranger, qu’aucun 
raisonnement ne pou- 
vait plus défendre et 
dont se glorifiaient de 
ne vouloir plus ceux 
qui en étaient mem- 
bres ?

» Cependant, que 
demandait encore l’uni- 
versalité des cahiers de 
1789? Que voulait l’as- 
semblée Nationale aussi 
longtemps que son vote 
ne fut pas forcé par les circonstances? La suppression des 
priviléges pécuniaires ; la conservation des droits honori- 
fiques : l'anoblissement pour Services rendus ; la réduction 
de celui accordé aux charges en vertu du méme principe — 
mais que les besoins pécuniaires de Louis XIV avaient 
porté á étendre sans mesure.

»Tel a été le vote unánime de la Nation avant ses trou- 
bles ; tel est celui qu’on ose supposer qu’elle ne manquera 
point d’émettre par son approbation lors de l’érectioii du 
Patriciat. »

Comte, mais de bonne souche, Sémonville indique encore, 
dans un plaidoyer, pro  domo sua, á Loiré, secrétaire général 
du Conseil d'Etat « que Napoléon doit tolérer que les anciens 
titres soient relevés sans nécessité d’enquéte ni approbation 
du Gouvernement ; juste et nécessaire tolérance qui profitera 
a des hommes n'ayant pas émigré. » De tels « desiderata »

furent, en effet, présentés a l’Empereur.

’l m

NOM PERE D E CHAMPAGNY
Duc de Cadore

Sénateur, Commandear de la Couronne de Fer

CJÍ;

l

FOUCHE
7Jiif d'Otranie, Miniatre de la Pólice

III. TRAVAIL DE L’EMPEREUR. 
LES LISTES PRÉPARATOIRES.

Si le nouveau César pense vite, agit 
précipitamment, étonne, c’est qu’il a de 
foudroyants effets de guerre á produire 
dans un temps qui lui est mesuré ; mais 
dans l’organisation du corps social, il 
s’arrétera aux méditations, en homme 
précautionneux sachant discerner entre 
ce qui peut lui étre généralement utile 
et ce qui peut étre surtout agréable a 
l’individu, dans son entourage.

Dans l’établissement d’une noblesse 
héréditaire, nous relevons des contrastes 
que la foule n’a point reraarqués. Ainsi, 
Berthier, de simple chef d’état-major de 
l’Empereur, confident, comme Epliestion
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l’étaít d'Alexandre, sera élevé jusqu'á 
la souveraineté de Neuchátel, aura 
le droit de battre monnaie, refusé á 
ses pairs. Faire de Berthier, presque 
un alter ego, c'est pour Napoléon 
glorifier ses propres travaux.

Pourquoi placer tant en vue 
Cambacérés et Lebrun? C’est que 
Bonaparte les avait choisis pour étre, 
durant le Consulat, ses premiers col- 
laborateurs ; et il veut prouver que 
son choix était judicieux.

Qui lui a fait distinguer, parmi 
la foule des braves : Savary, Arrighi,
Duroc, Caulaincourt? Des Services 
particuliers ou diplomatiques. lis 
n'ont pas gagné de batailles, mais 
préparé des traités. Curieuse opposi- 
tion que celle d’un Savary á un Ney.

Forcé d'ajourner une expédition 
qui eút pu porter en Angleterre des 
troupes alors invincibles, rentré pré- 
cipitamment au cháteau de Saint- 
Cloud en septembre 1805, Napoléon, 
contraint d’aller á l’Autrichien qui
a osé déchirer le traité de Lunéville, doit laisser momen- 
tanément les affaires d’anoblissement aux mains fermes de 
Cambacérés. Elles resteront en l’état jusqu’á son retour.

Une campagne de trois mois, de laquelle se détachent 
trois grands faits : — Capitulation d’Ulm ; — Entrée á 
Vienne ; — Victoire d’Austerlitz, — démontre l'absolu dévoue- 
ment de la Grande Armée envers son prince. Mais, cette 
fois, la paix signée á Presburg, quand Theure des récompenses 
va sonner, un grenadier indique : « Adopter les enfants des 
braves tombés sous les coups des alliés, 9a ne suffit pas.» 
Et cet homme laisse entendre á son capitaine :

— II faudra récompenser d’une maniere convenable les 
vainqueurs qui sont restés debout...

Quoi! Le sabré d’honneur que re9ut La Tour d’Auvergne... 
La croix que rc9ut Coignet... L’avancement que rc9ut Rapp... 
méme largement distribués, ne suffiraient plus á faire des 
héros? Des sujets réclament de nouveaux hochets...

Averti des ambitions qui lévent, Napoléon va ruminer, 
dans sa voiture, au retour de Schcenbrunn. II traverse les 
ovations ; il assiste aux fétes que donne París ; il agrée mille 
compliments en se demandan! jusqu’oü monteront les 
exigences des ambitieux qui l’entourent.

Le 15 Janvier 1806, Napoléon voit á quel travail s'est 
livré l'ex-tríbun Gaudin. Artificieusement renseigné par 
Rugues B. Maret, l’Empereur décide : «que la proposition 
sera examinée». Le premier secrétaire, Méneval, confie des 
papiers au secrétaire-archiviste Fain. On prévient, verbale- 
ment, le Président du Sénat. Bientót, Talleyrand, Berthier 
et Régnier le Grand Juge seront consultés ; il s’ensuit que 
mille individus, gens remuants, émettent des lors tres libre- 
ment l’avis qu’il faut restaurer la noblesse, sans tarder.

Napoléon, qui ne savait pas tout, ainsi que l’affirment 
pourtant nos grands romanciers historiques, demandad á 
Maret de quelles avanies les nobles avaient souffert durant 
la Révolution, Et il apprend ceci :

«Au décret du 19 juin 1790, interdisant á quiconque de 
se présenter á l’avenir sous les titres de duc, marquis, 
comte, barón, la Convention devait ajouter, en mars 1793 : 
« que tout individu ci-devant noble serait arrété ». En avril 
1794, par raison de « süreté publique » les nobles furent 
expulsés de París, éloignés des places fortes, chassés des 
armées. En 1798, le Directoire crut pouvoir leur enlever 
le titre de citoyens fran9ais. Enfin, au mois de juillet 1799, 
á ceux qui s’obstinaient á rester sur le territoire de la 
Républiqiae, on imposait le triple impót.»

Ces attentats á la liberté avaient cessé en 1803.

■w

CAMBACERES
Duc de Parrne. Prince Arcki-Chancelier de l'Eriipire

Renseigné. l’Empereur, plus par 
calcul que par bon plaisir, songe á 
réparer. Bientót, le de sera toléré. 
Nous lisons dans Le M onitenr du 21 
mars 1806 : « M. de Juigné, ancien 
archevéque de París, est nommé cha­
ñóme de Saint-Denis». Ségur est déjá 
de Ségur. La Tour-Maubourg : Fay 
de La Tour-Maubourg.

Puis, les priviléges se distri- 
buent dans la famille impériale. On 
a copié, il nous semble, le tableau 
des dignités accordées dans 1'empire 
allemand, par la Dicte de Francfort, 
en 1580. Joseph et Louis Bonaparte, 
princes du sang. resten!, de Napoléon, 
les successeurs éventuels. Jéróme 
attend un royanme. Le 2 juin 1805, 
Elisa Bacciochi, sera princesse de 
Lucques et de Piombino. Pauline 
Borghése aura le duché de Guastalla, 
le 30 mars 1806. Lucien sera prince 
de Canino. Murat, époux de Caroline 
Bonaparte, est fait prince, grand 
amiral. Eugéne de Beauharnais de- 

vient vice-roi d'Italie le 7 juin 1805 et prince de Venise le 
17 septembre 1807. La mere de Napoléon est qualifiée : 
Madame Mere, Le cardinal Fesch, onde de l'empereur, n'est 
pas oublié : on le nomme grand aumónier.

Aprés l’élévation de la famille, celle des collaborateurs : 
Cambacérés fait archi-chancelier; Lebrun, archi-trésorier; 
Maurice Talleyrand, prince-duc de Bénévent le 5 juin 1806, 
grand chambellan ; Alexandre Berthier, grand veneur ; Cau- 
laincoiirt, grand écuyer ; Duroc, grand maréchal du Palais ; 
M. de Ségur, grand maitre des cérémonies.

Informé que de nouvelles dignités seront accordées aux 
généraux, Murat a présenté requéte, avec une modestie á louer. 
Napoléon, appréciant les Services rendus par son beau-frére, 
le nomme Grand Duc de Cléves et de Berg. Son décret est 
rempli d'images :

« Napoléon, par la Gráce de Dieu, etc. — Leurs Majestés 
les rois de Prusse et de Baviére, nous ayant respectivement 
cédé les duchés de Cléves et de Berg. en toute souveraineté, 
avec les droits, titres et prérogatives généralement quelcon- 
ques attachés á la possession de chacun de ces duchés, tels 
qu'ils les possédaient eux-mémes, pour en disposer en faveur 
d’un prince de notre choix, nous avons transféré, comme en 
effet nous transférons les dits duchés, droits, titres et préro­
gatives, en toute souveraineté, tels qu’ils nous ont été cédés, 
auprince Joachim, 
notre bien-aimé 
beau-frére, pour 
étre dans toute 
leur étendue et 
plénitude possé- 
dés par lui en qua- 
lité de duc de 
Cléves et de Berg 
et transmis héré- 
ditairement á ses 
descendants.»

Alexandre  
Berthier, aussi, va 
faire valoir l ’éten- 
due de ses Ser­
vices. C'est, il est 
vrai, un incompa­
rable Major-Gé- 
néral. Etant l’ainé 
de Napoléon, il 
voudrait étre son

i|
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AUGEREAU
Dnc de CasHglione, Maréchal de Frunce 

(Coll, du Prince d'Esslingl
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DAVOUT
Dac d'AuerslcBdt, Prince d ’Eckmühl, flíaréchal de France 

(Gravare de Chiron, d'aprés le tablean d'Aubry)

Mentor, une fois. II a subí le vertige de l’anoblissement. Etre 
prince, quel sur moyen d’affermir son autorité! II voit en 
bon dotal le pays de Neuchátel d’oü a été expulsé, mais

diplomatiquement, S. M. le roi de Prusse. 
Etre prince et duc le satisferait... Duc de 
quoi? II va soutenir á la Malmaison ses 
prétentions. Devons-nous croire l’officier 
italien qui raconte :

« Napoleón avait invité Berthier á dire, 
sans ambages, quels projets il avait en 
tete.

— Sire, j’étais avec vous a cette 
fameuse bataille de Marengo... Puisque le 
Piémont appartient á Votre Majesté, il me 
semble qu’il faut créer la un duché.

— Mon cher maréchal, vous auriez 
done gagné cette bataille?

— Sire, j’y fus tres exposé.
— Qui ne Test pas á la guerre? Ha! 

vous voulez voir un Duc de Marengo?
— II me parait, sire...
— Oui, seulement l’acte serait fúnebre ; 

il faudrait aller déterrer Desaix. »
Cependant, le 30 mars, Napoléon re- 

mettait cette note á Cambacérés :
« Voulant donner a notre cousin le 

maréchal Berthier, notre grand veneur et 
notre ministre de la guerre, un témoignage 

couieau de chasse de notre bicnveillance pour l’attachement 
offert a i'Empereur g ^  toujours montré et la fidélité
par la vtlle de Berlín M J

et les talents avec lesquels il nous a constamment 
serví, nous avons résolu de lui transférer la 
principauté de Neuchátel, avec le titre de prince, 
pour la posséder en toute propriété, telle qu’elle 
nous á été cédée par Sa Majesté le roi de 
Prusse, »

Et, sous la dictée de l ’empercur, un secrétaire 
écrivait ce message adressé aux membres de la 
haute Assemblée. On y retrouve, en plus d’un 
passage, les suggestions solidement argumentées 
de Sémonville.

« Sénateurs,
» Nous avons cru nécessaire á la stabilité de 

notre troné, utile á l'éclat de notre couronne 
et aux plus chers intéréts de nos peuples, d'ac- 
corder des titres aux citoyens qui se sont le plus 
distingués et auxquels nous sommes redevable 
de l’état de prospérité oü se trouve la patrie. 
Nous avons pensé qu'une nation n’était pas com- 
plétement organisée et qu’il y avait imperfection 
dans la Législation lorsque les moyens de récom- 
penser n’étaient pas proportionnés aux Services 
que sont appelés á rendre les citoyens d’un grand 
Empire, que des récompenses qui ne consiste- 
raient que dans les biens de la fortune seraient 
onéreuses á nos peuples et ne répondraient pas 
aux sentiments qui excitent aux bons Services 
et qui inspirent les bonnes actions; que si la 
fortune est honorable quand elle est le prix d’une 
carriére utilement remplie, elle est honteuse quand 
elle tient de la fraude, du monopole ou de la 
corruption ; qu’il est done nécessaire de pouvoir 
distinguer ces fortunes ; qu’il est conforme á l’or- 
ganisation du cceur humain de permettre la trans- 
mission de ces titres qui, en recommandant á 
nos yeux les fils de ceux qui auront bien serví, 
leur imposera les devoirs de tout sacrifier pour 
défendre l’honneur de la patrie et la gloire de 
notre troné, II nous a paru que si ces récom­
penses n’étaient accordées qu’au Service militaire, 

nous porterions un dommage injuste a l’ordre civil et aux 
droits acquis par ces Services si importants pour nos peuples 
qui préparent en silence, avec moins d’éclat, mais non moins 
de mérite, les triomphes de nos armées.

» II nous a paru convenable de jeter un nouveau lustre 
sur les grands corps de l’Etat et sur les colléges électoraux 
des départements qui sont les corps intermédiaires établis 
par la Constitution, entre nous et nos peuples.

» Nous avons pensé, enfin, que c’était le seul moyen de 
détruire ces distinctions qui existaient avec des caracteres 
odieux á nos peuples et contraires á l’égalité et á la liberté 
qu’ils ont conquises.

» Autant les dis- 
positions du décret 
que nous ordonnons 
á notre cousin l ’ar- 
chi-chancelier de 
vous communiquer, 
nous a paru confor­
me á l ’intérét de nos 
peuples, autant les 
titres qui demeure- 
raient un droit héré- 
ditaire á des emplois 
ou qui accorderaient 
á nos sujets des 
droits de juridiction 
et de vasselage se­
raient contraires á TALLEYRAND-PÉRIGORD

Ministre des Relaiions exlérieares
la dignité de tous (Miniature d'Isabey, CoUections du Prince d’Esslin^)
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UNE DES LISTES PRIMITIVES LISTE REVISEE PORTANT DES PROJETS D'ALLOCATIONS

TROIS ETA TS SUCCESSIFS D ES PR EM IERES LISTES D E  PATRICES
(Autographes de Napoleón F'')

S u r  oes lis tes autographes, su r  ces brouíllons désordonnés, coupés de m ú ltip le s  ra tnres, se trah isscn t les hésitations, 
les ca lculs et les scru p u les  de VE m pereiir, tel que M . E do itard  Gachot nous les m ontre d a n s  son in téressan te  elude. I d  
Nupoléon, o p ré s  avoir tracé de sa f in e  écriture une prerníére liste d a n s  l'ordre oii les nom s de ses généraux  se p résen ia ien t 
á sa  mémoire, d p r is  soin de f ix e r  p a r  des ch iffres  en niarge l'ordre d ans leqiiel devra étre établie une liste qii'il croit 
défin itive. A  cóté, une aiiíre liste p révo it des a ttribu tions de revenus, avec les to ta lisa lions en fa ce . P u is  c 'est une troisiém e  
liste, d 'iine écriture p lu s  fe rm e , la derniére, celle qu i deviendra défin itive . — L a  encore, la pensée est revenue au dernier  
m om ent p o iir  se com pléter, p o u r  se rectifier : le large tra it de p liim e  en coiip de sabré, c 'est un duché de moins....
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LA LISTE DEFINITIVE

j i I - | | i : li. ■' ..................................

LJvS

S:;

t

............. . •"■ ......... ..... . • [
Ayuntamiento de Madrid



F I G A R O  I L L U S T R E

■.HV/;;<ví*’ r

\k

les Franjáis. Egaux devant la Loi, ils ne ressortissent que de 
nous ; notre plus chérepensée est de les considérer tous comme 
nos enfants répandus sur le sol de ce vaste Empire pour la 
prospérité de la patrie, soit qu’ils la servent dans l’agriculture, 
les manufactures et le commerce, les tribunaux ou les armées; 
riches ou pauvres, Magistrats ou simples citoyens, ils ont un 
égal droit á notre affection. En récompensant quelques 
familles, nous avons aussi pour objet de détruire l’éclat atta- 
ché par le souvenir á d’autres familles, qui, par la suite des 
temps, pourraient s’élever contre les droits communs.

» Les membres du Sénat seront constamment choisis 
parmi les citoyens les plus distingués. Nous n’admettrons, 
pour régler notre choix, d’autres considérations que celles 
des Services qu'ils auront personnellement rendus. L’ordre 
de l'avancement et de la hiérarchie militaire n’éprouvera 
aucune modification ; et tout soldat arrivera, des derniers 
rangs, au premier grade, lorsqu’il l aura mérité par l'éclat 
ou la durée de ses Services.

» Enfin, nous avons pensé que des titres Impériaux pou- 
vaient seuls effacer jusqu’au souvenir des titres féodaux que

la volonté de nos 
peuples a exécutés 
pour jamais. »

Ces derniers 
mots visaient évi- 
demment á satis- 
faire et á gagner les 
derniers jacobins.

Maret avait  
préparé, en février, 
un «; travail d’in- 
dication». En marge 
des notes, l’Empe- 
reur griffonnait des 
observations ; et il 
décidait d’abord : 

« Douze du- 
chés me serviront 
á payer les grands 
Services.  Je les  
prends en Italie.

J'affecterai un quinziéme des revenus de ce royaume á pour- 
voir les titulaires. »

La premiére liste attribuait :
A Cambacérés, le duché de Dalmatie avecun revenu de 100.000 fr.

lis

LA M ARECHALE NEY
D'aprés une peiniure du barón Gérard

A Lebrun,
A Davout,
A Soult,
A Bessiéres, 
A Víctor,
A Ney,
A M ortier, 
A Lannes,
A M aret,

ristrie
Padoue
Frioul
Cadore
Bellune
Tréviso
Feltre
Vicence
Bassano

100.000 » 
60.000 » 
60.000 » 
60.000 » 
60.000 » 
60.000 » 
60.000 » 
60.000 » 
60.000 »

Ses préférences affichées, Napoléon remaniait. II rayait 
Victor et faisait Sérurier duc de Bellune ; puis aux deux 
places restées disponibles, Pérignon était nommé comme duc 
de Conegliano et Fouché comme duc de Rovigo. Mais bientót, 
l ’Empereur annulait les trois 
derniéres nominations, soit qu’il 
eút á se plaindre de ces hommes, 
soit qu’il jugeát nécessaire de 
trouver d’autres titulaires.

Le 10 mars, il apprenait que 
tous les maréchaux escomptaient 
le bénéfice de la munificence 
impértale. A Maret de chercher 
des terres de duchés. Le secré- 
taire d’EtatJ^trouvait, en terres

MADAME D E  M ONTEBELLO
Miniatare, par Isabey 

(Coll- du Princc d’Essling)

fermes : Parme, Plaisance, Fio- 
renzola. On devait, plus tard 
y ajouter des iles : Corfou,
Zante, Sainte-Maure, Cépha- 
lonie, Cerigo ou Cithére, Paxo,
Ithaque. Dix fiefs en tout.

Devait-on tourner les yeux 
du cóté de l’Allemagne, Cié- 
ves et Neuchátel étant pris?
Seúl Massena, ‘̂ VEnfant chéri 
de la victoire », pouvait étre 
nommé duc de Zurich. Napo­
léon le désira un moment.

Le 15 mars, les amis de 
Soult osérent demander á 
l ’Empereur la justice qu’il 
devait rendre au maréchal en 
le nommant duc d’Austerlitz ;
Soult tenait á un pareil titre. Napoléon agacé, finit par 
laisser voir de la mauvaise humeur ; il s'écriait :

— Eh bien, on dirá partout que c’est le chef du 4= 
corps qui a gagné cette bataille. J’avais déjá pensé que c'était 
raoi. Non, je ne puis signer cette nomination !

Puis, ótant á Cambacérés le duché de Dalmatie, il le 
donnait généreusement á Soult.

Mais á ce moment, soit qu’il eút relu l’avertissement 
de Sémonville «priver la noblesse de tous moyens de résis- 
tance au gouvernement» ; soit qu'il eút écouté Cambacérés 
porté á limiter tout pouvoir secondaire ; soit qu’il voulút 
prévenir ces dangers que les barons féodaux avaient fait 
courir aux rois, autrefois, Napoléon décide de n'accorder 
á ses élus qu’un titre agrémenté de revenus que l’archi- 
trésorier payera. Non, pas de duchés souverains ; seulement 
des duchés de désignation. Ainsi, Lannes ne tirera pas un écu 
de Montebello.

De plus, le 14 aoüt, l’Empereur se faisait accorder, par 
Sénatus-Consulte, le pouvoir de changer, á sa convenance, les 
titulaires des duchés, suivant besoin ou nécessité ; prudente 
mesure qui pouvait prévenir des trahisons.

Quoique les intéressés se montrassent pressés de porter 
leur blasón, au risque de les mécontenter, Napoléon tergiverse, 
ajourne encore la rédaction du décret ; il parait craindre que 
cette noblesse ne le serve pas trés fidélement; du moins, 
cette nouvelle fut répandue á Saint-Cloud. Aux requétes du 
Grand Juge, Régnier ; aux sollicitations du Grand Chancelier 
de la Légion d’Honneur, Lacépéde ; aux priéres presque tou- 
jours balbutiées de Cambacérés, l’Empereur répondit : « Vos 
candidats ne veulent done pas me faire crédit? »

II a, d’ailleurs, des excuses valables : les excuses de ses 
oceupations. L’Europe n’accepte pas tous ses projets, trop 
vastes pour que la tranquillité des vieilles monarchies reste 
désormais assurée. Ne doit-il pas observer l’attitude de la 
Russie, le czar refusant d’évacuer les Bouches de Cattaro ? 
Ne doit-il pas achever l'organisation de la Confédération du 
Rhin? Ne doit-il pas s’intéresser et travailler á l’expansion 
du commerce fran9ais ? Ne doit-il pas assurer la conquéte et 
l’administration du royaume de Naples? Et septembre venu, 
il faut répondre vivement á l’agression du roi de Prusse.

Les campagnes de Prusse et de Pologne durent neuf 
mois. Contraint aux plus rudes labeurs, Napoléon remarque

5 a6 re  et épée du  M arécha l N ey (Coll. du Prince de la Moscova)
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BERNADOTTE
Maréchal de Jaranee. Nommé, le 21 Aoüt 1810, Prince Royal de Saéde 

(Coll. du Prince d’Essling)

les défaillances qui se produisent dans les camps boueux 
de Kolymin, dans les neiges d’Eylau, dans les sables de 
Friedland. Officiers et soldáis marchent souvent tétes 
baissées. De leurs rangs sortent des murmures et des.,, 
grognements. Fatigués de guerroyer, presque sans tréve, 
ils ne supporteront plus désormais les grandes épreuves que 
si la gloire et la fortune leur sont assurées en méme temps. 
On le déclare au bivouac; on le publie sur les routes. Or, 
l’empereur n’a plus á donner que des titres de noblesse et 
des dotations. II commence par accorder les derniéres, á 
Tilsit.

II refoit. pour la premiére fois, en 1807, le 27 juillet, á 
huit heures du soir, au palais de Saint-Cloud, ses ministres. 
D’urgentes affaires expédiées, Cambacérés annonce « qu’Au- 
gereau et Marmont comptent qu’ils seront nommés ducs á 
l'occasion des fétes du 15 aoút. » Et l’archi-cliancelier presse 
le souverain de « répondre favorablement aux vceux de tous 
les hommes qui ont aidé a constituer l’Empire. »

Napoleón fait remettre á Maret les projets ’étudiés. Se 
décidant á étre tres généreux, il se promet de porter le 
majorat des ducs jusqu’au revenu de cinq cent mille franes 
— six mois aprés avoir distribué, en bonnes mains, onze mil- 
lions. Les fiefs de Pologne, du Hanovre et de "Westplialie 
constitueront les rentes. Et, pendant deux jours, Fain travaille 
á établir l’origine des ressources.

En ce temps, Talleyrand et Berthier exigeaient de 
nouvelles faveurs. Décidé á garder deux fonctionnaires actifs, 
Napoléon dut nommer le premier vice-grand-électeur et faire 
du second un vice-connétable.

Devant le tas des requétes qui augmentent sans cesse, 
l’empereur songe á créer cinquante ducs. II choisit, le 
30 juillet 1807 : Bernadotte, Augereau, Bessiéres, Davout, 
Lefebvre, Lannes, Mortier, Ney, Soult, Víctor, Marmont, 
Caulaíncourt, Junot, Duroc, Talleyrand, Cambacérés, Lebrun,

Kellermann, Songis, Marescot, Lariboisiére, Chasseloup, 
^Valter, Oudinot, Ordener, Savary, Bertrand, Rapp, Bis- 
son, Belliard, Bourcier, Beaumont, Baraguey-d’Hilliers, 
Rafanelly, Duret, Dagiout, Friant, Grouchy, Gudin, 
Gazal, Heudelet, Klein, Legrand, Morand, Marchand, 
Saint-Hilaire, Vandamme, Champagny, le Grand Juge et 
Fouché.

II se promet de compléter incessamment la liste. II 
décide que dix auront 200.000 franes de rente et qua- 
rante 50.000 franes. En plus, il nommera six cents 
barons, cent á 20.000 franes de rente, deux cents á 
10,000 franes; les autres seraient nommés sénateurs ou 
conseillers d’Etat. La nomination des comtes n'est pas 
mentionnée. Le grand mathématicien calcule, aligne des 
chiffres, veut tirer 3 millions 460.000 franes des duchés 
d’Italie et 8 millions 317.000 franes de la Pologne, de 
Parme et de l’Allemagne. Mais cela ne pourrait suffire 
á assurer toutes les dotations.

Le 2 aoüt, Napoléon réduit la liste des ducs á vingt 
noms ; il donnera la Dalmatie á Soult, ITstrie á Ney, 
Frioul á Davout, Vicence á Augereau, Padoue á Bes­
siéres, Bassano á Lannes, Cadore á Mortier, Bellune á 
Marmont, Guastalla á Fouché, Tréviso á Duroc, Parme 
á Cambacérés, Plaisance á Lebrun, Bardi á Caulaíncourt, 
Massa di Carrara á Junot, Bénévent á Talleyrand, 
Tárente á Bernadotte, la Calabre á Massena, Les 
Abruzzes á Jourdan. Segur et Moncey sont ajoutés á la 
liste sans attributions définitives.

Puis un projet de décret est établi. Ensuite, on 
rédige l'avis aux bénéficiaires, d’aprés cette formule :

Lettres-Patenles portant collaüon da Duché
de.......................dans le royanme de Naplcs
en faveur de M. le Maréchal MASSÉNA.

« Napoléon, par la gráce de Dieu et les Constitutíons,
Empereur des Franjáis, Roí d’Italie et protecteur de la
Confédération du Rhin, á tous présent et á venir, salut.

Voulant donner á notre cousin, le maréchal de l’Empíre 
Masséna, un témoignage de notre bienveillance pour l’attachement 
et la fidélité qu’il n’a cessé de nous montrer et reconnmtre les 
Services qu’Ü nous a rendus dans l’exercice des fonctions que nous 
luí avons confiées.

Nous luí avons conféré et conférons, par les présenles, le
titre de duc de....avec la dotation énoncée par les décrets émanés
de nous.

Nous entendons que ledit duché de l’Empire soit possédé par 
notre dit cousin, le maréchal de l’Empire Masséna, pour étre 
transmis héréditairement par ordre de primo-géniture á ses des- 
cendants máles, légitimes et naturels ou adoptifs, aux charges 
et conditions et avec les droits, titres, honneurs et prérogatives 
attachés aux duchés par les Constitutions de l'Empire.

Nous entendons également que l’adoption faite conformé- 
ment aux regles presentes par le Code civil ne puisse donner droit 
á la succession audit duché que dans le cas oü elle aurait été 
autorisée par 
lettres-patentes 
énoncées de 
nous.

Nous réser- 
vant, si la des- 
cendance mas- 
culine, légitime 
et naturelle ou 
adoptive de no­
tre cousin, le 
maréchal de 
l’empire Mas­
séna venait á 
s ’ éteindre, ce 
que Dieu ne 
veuille, de 
transmettre le­
dit duché á no­
tre choix et BESSIERES,
ainsi qu il sera Duc d ’Islrle, Maréchal de /'ranee
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jugé convenable, par nous 
et nos successeurs pour 
le bien de nos peuples 
et l’intérét de notre cou- 
ronne.

Nous ordonnons que 
les présentes lettres-pa- 
tentes soient communi- 
quées au Sénat pour étre 
transcrites sur ses regis­
tres. »

Junot, Massena et 
Jourdan font porter á 
Saint-Cloud des récla- 
mations.

Etre duc de Massa- 
Carrara ne plait point 
au premier. Duc de 
Calabre, pays de ban- 
dits, le second n’accep- 

tera pas avec plaisir. Duc des Abruzzes, le troisiéme en refuse 
le titre. Alors, l’empereur se fáche. Hugues Maret se place, 
courageusement, entre la volonté de Napoléon et les désirs 
des hommes de guerre. II obtiendra l'accord en établissant 
plus tard un troisiéme dossier.

í

REGNIER
D u c  d e  M a s s a - d i- C a r r a r a  

G r a n d  J u g e  d e  ¡ 'E m p ir e , M in is i r e  d e  la  A la r in e

A rr ig h i  (General) .
Augereau (Maréchal)
Besséres (Maréchal)
Cambacérés (Archi-Chancelíer de l’Empire) 
Caulaincourt (Grand ccuycr)
Davoust (Maréchal) . . . .
DuroC (Grand Maréchal du Palais)
Junot (Colonel-général des hussards) 
Kellermann (Maréchal Sénateur)
L a n n e s  (Maréchal).
Lebrun (Archi-Trésorier)
Marmont (Maréchal)
Massena (Maréchal)
Moncey (Maréchal)
Mortier (Maréchal)
Ney (Maréchal).
Savary (Général) .
Soult (Maréchal) .
Victor (Maréchal) .
D’Alberg (Neveu du Prince-Primat), 
Cbampagny (Ministre des Relations Extérieures) 
Fouché (Ministre de la Pólice Générale) 
Gaudin (Ministre des Finances) .
Hunebourg (Ministre de la Guerre) 
Macdonald (Maréchal) .
Maret (Ministre Secrétaire d ’État)
O u d in o t...............................
Régnier (Grand Juge). Duc

Duc de Padoue.
» de Castiglione. 
» d ’Istrie.
» de Parme.
» de Vicence.
» d ’Auwerstadt.
» de Frioul.
» d'Abrantés.
» de Valmy.
» de Montehello. 
» de Plaisance.
» de Raguse.
» de Rivoli.
» de Conegliano. 
» de Trévise.
» d ’Elchingen.
» de Rovigo.
» de Dalmatie. 

de Beltune.

» de Cadore.
■» d'Otrante.
» de Gaéte.
» de Peltre.
» de Tárente.
» de Bassano.
» de Reggio. 

de M assa d i Currara.

Napoléon voudrait réduire á vingt noms. II ne biffe que 
d’Alberg et Oudinot.

Ne faut-il pas réserver des revenus aux comtes et aux 
barons á créer — car le titre de marquis ne sera point 
reconnu. — Les comtes recevront de 10 a 20,000 francs; 
les barons de 2 á 10,000. A l’égard de chaqué individu, les 
Services rendus serviront de guides au donateur.

Maret présente á l’empereur la liste des hommes á 
anoblir, seconde et troisiéme classes. L'empereur rejette 
Barbou, Narbonne. Liébert, Rougei et Montrichard. gens 
mous et suspects. Et l’extraordinaire travailleur décide de 
choisir, au plus tót, des armoiries; il se renseigne sur 
leur origine, et il apprend :

«Les armoiries ont pris naissance dans Ies camps et 
vraisemblablement en méme temps que les bouchers. Leur 
origine est si ancienne qu’on ne peut en découvrir l'époque.

wnwnn ■J.1W

II est reconnu qu’elles existaient dans toute la Gréce et 
méme parmi les plus anciens peuples. Les Romains en 
prirent l'usagc des Grecs et le trouvérent établi chez les 
Gaulois.

» Avant les croisades, les armoiries ou les marques á qui 
on donne ce nom étaient bornées á quelques couleurs 
répandues sur les boucliers et les cuirasses au gré de chaqué 
guerrier pour se faire reconnaitre de ses compagnons d’armes. 
On leur donna ensuite une forme plus réguliére ; on les 
couvrit de marques et de figures symboliques. Et les seigneurs 
bannerets les placérent sur leurs banniéres pour rallier leurs 
vassaux, usage qui leur fut trés utile dans leur fameux 
voyage d'outre-mer. Enfin, on fit servir ces armoiries au 
ralliement général, en les pla9ant sur les étendards, les 
enseignes et les drapeaux.

» Le droit d'avoir des armoiries était devenu depuis les 
derniéres croisades. Tune des prérogatives de la noblesse et 
une marque distinctive des grandes maisons de famille 
patricienne. On y mit un si grand prix que la composition 
des armoiries devint un art. On imagina des émeaux consis­
tan! en métaux, couleurs et fourrures. On fit entrer dans 
l'écu, dans les timbres, les cimiers, les supports, des figures 
variées á l ’infini et l'on créa un langage mystérieux, symbo- 
lique, emblématique pour expliquer les innombrables figures 
dont les armoiries furent composées. Philippe Philippe- 
Auguste, Louis IX, Charles XII, Louis XIV, Louis XV, 
accordérent des armoiries...»

Quant aux sujets á choisir, M. Mouliéres devait indiquer 
a l'empereur :

» Le Tournesol, image du soleil, offrirait á tous les yeux 
l’image de l’Empereur qui, par son génie, régle les destinées 
du monde et fait éclore les talents comme le soleil par sa 
chaleur régle les saisons et féconde la terre ;

» L ’étoile ferait allusion á celle qui accompagne partout

■' . -W

: -ipfc-
C L A R K E  'Coll- d u  P rince d'Essling)

C o m ie  d 'H u n e b o a r g , D u c  d e  F e l i r e .  M a r é c h a l  d e  F ru n c e . M im 's ir e  d e  la  G u e r r e
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B a ta ille  de M arengo

notre mémorable monarque et fait tout réussir au gré de sa 
volonté ;

» L'or, le plus pur des métaux, est Tembléme de la 
puissance, de la forcé, de la clémence, de la splendeur, de 
rimmortalité;

» L ’argeni, signe caractéristique de la vérité ;
» L ’écharpe hlanche serait le signe de la bonté, de la 

pureté du cceur et des vertus de l ’auguste princesse qui 
est venue s'asseoir á cóté du plus grand des souverains sur 
le premier troné de l’univers ;

» Le vert serait le symbole de l’espérance (couleur choisie
d'ailleurs par Sa 
Majesté pour sa 
maison) annonce- 
rait á la fois un 
vrai dévouement 
á la personne sa- 
crée de l’Empe- 
reur et l’espoir de 
le voir jouir long- 
temps de notre 
bonheur, fruit de 
ses immenses et 
glorieux travaux.»

Meprisant ces 
flatteries, Ñapo - 
léon décidait :

» Les Prin-  
ces de 1’Empire 
(Souverains) por- 
teront : Chef d ’a- 
zur á l'aigle d ’or, 
les ailes éiendues, 
empiétant un fou- 
dre du méme ;

IIJj1 7mi "4̂‘fí-1 »' 1
MACDONALD

Í>iic de Tárente, Maréchal de France 
(CoUections du Prince d'Essling)

» Les Princes, grands dignitaires de l’Empire porteront : 
Chef d ’azur semé d ’ábeilles d ’or ;

■» Les Ducs porteront : Chef de gueules semé d'étoiles 
d'argent

» Comte militaire portera : D'azur d Vépée haute en 
p a l d 'argent;

» Barón militaire portera : De gueules á Vépée haute 
en p a l d ’argent. »

Si Napoleón établit des majorats au profit de la nou- 
velle noblesse, il conserve toutefois les apanages accordés le 
20 juin 1807, avec les attributions suivantes :

POLOGNE HANOVRE W ESTPH A LIE

Lannes . .
Davout . .
N ey  . . . .
Soult. . . .
Bernadotte
Berthier.
Bessiéres
Massena
M ortier .
Víctor . .
Augereau

Comme il faut justifier Tanoblissement des ducs, Napo- 
léon envoie á Hugues Maret ces instriictions :

» Portez Ney, duc d’Elchingen — pour la bravoure dis- 
tinguée et les grands talents qu’il a déployés dans toute sa 
carriére militaire, ayant dans toutes les circonstances puis- 
samment contribué á la prospérité de nos armes. Nous avons 
surtout distingue ses belles dispositions et son intrépidité 
á la journée d’Elchingen qui préluda si heureusement á 
la journée d’Ulm.

» Massena, duc de Rivoli — méme phrase.

150.000 fr. 150,000 fr. 100.000
250.000 100,000

30.000 150.000 100.000
56.574 150.000 100.000
39.420 150.000 100.000
65.843 200.000
42.642 50.000

150.000 50.000
29.475 150.000
43.355 100.000 50.000

150.000 30.000

%
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» Lannes, duc 
de Montebello — 
méme phrase ; 
parlez de la jour- 
née de M.onte- 
bello qui préluda 
á la bataille de 
Marengo.

» D a v o u t , 
duc d’Auerstaedt, 
— méme phrase, 

Les organisa- 
tions administra- 
tiveset financiéres 
assurées, l’Empe- 
reur tra9ait, d'une 
grosse écriture, la 
liste, cette fois dé- 
finitive, des 24 
d u c s , hommes 
éminents qui, le 
11 mars 1808, for- 
m aient légale- 

ment la premiére classe d’une noblesse impériale.
Des maréchaux. Bruñe serait anobli le 2 juin 1815. 

Louis XVIII ferait Jourdan comte. Sérurier recevrait le 
comtat le 8 mai 1808 et Pérignon le 6 septembre 1811. 
Bernadotte était prince de Ponte-Corvo, di: 5 juin 1806. 
Lefebvre n’attendrait pas longtemps un titre.

IV. LE PREMIER LIVRE D'OR : 24 DUCS,
73 COMTES ET 370 BARONS

Vingt-quatre ducs étant choisis et bien dotés, Napoléon 
s’emploie á organiser le comtat, sans de. II désigne tous les

OUDINOT
Duc de Reggid, Maréchal de Frajice

hommes qui, aprés 
avoir, sous la Ré- 
publique : « Bien 
mérité de la Pa­
trie » ont pu, de- 
puis 1804 « Bien 
mériter de l’Empe- 
reur.  ̂ Laisser en- 
tendre á plusieurs 
de ces patrices de 
seconde classe  
qu'une nouvelle ac- 
tion d'éclat peut 
les mettre en pos- 
session d’un duché, 
c'est l’oeuvre que 
va assumer le ma­
réchal Berthier.

Le 25 mars 
1808, une premiére 
liste, de 73 noms, 
fut établie. Nous y 
trouvons :

Oudinot (Charles-Nicolas), né a Bar-le-Duc le 25 avril 
1767; Soldat au régiment de Médoc [le 2 juin 1784; chef 
du 3" bataillon de la Meuse le 7 novembre 1790. Combattant 
a l'armée du Rhin, il y gagna le titre d’ « officier qui prend 
des canons. » Le cardinal Latour d’Auvergne, ancien aumó- 
nier de TEmpereur écrivait de lui : «Oudinot est une des 
gloires premieres de l’Empire. Quand Napoléon daignait 
m’honorer de sa bienveillance, les généraux cherchant á 
l’imiter en tout, me traitaient avec intérét et presque amitié. 
Je me suis particuliérement attaché á M. le général Oudinot. 
J en admiráis les vertus'Aguerrieres et les belles qualités

SOULT
Duc de DuUnaHe. Maréchal de Frunce

B ata ille  d 'A a s te r litz (Collections du Prince d'Easling)
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B a ta ille  de W agram (Collections du Princc d’Esslinft)

sociales. Comme tous ceux qui l'ont connu, j’atteste qu’on 
n’était ni plus honnéte, ni plus remarquable, ni plus digne 
de transmettre sa mémoire á Tinimortalité. » Napoléon l ’avait 
présente á FEmpereur de Russie comme le B ayard  de 
l’armée fran9aise.

Saint-H ilaire  (Louis-Vincent-Joseph) né sous les dra- 
peaux, fils d'un capitaine, emporte á l'assaut, en 1795, la 
redoute de Rocca-Barbena, prés de Loano. II commande sous 
Massena, les 16“ et 32“ demi-brigades a qui furent dues, en 
partie, la victoire de Rivoli et la capture de Provera, devant 
Mantoue ;

M archand  (Jean-Gabriel), l’un des ouvriers de la victoire. 
á Friedland ;

Friant (Louis), né en 1758 dans un village de la Somme. 
Compagnon de Desaix en Egypte, oü sa vaillance et son 
remarquable sang-froid avaient rendu les plus grands

Séhastiani (Horace-Porta), ne en Corsé en 1772, soldat 
dans les guerres d’Italie. Ambassadeur a Constantinople, il 
oblige á forcé d’habileté diplomatique et d energie la flotte 
anglaise á sortir des Dardanelles.

Bertrand  (Henri), né á Cháteauroux en 1773, aide de 
camp de Napoléon qu’il devait suivre plus tard á l ’IIe d’Elbe 
et á Sainte-Héléne ;

Mouton (Georges), Suchet disait de lui, en 1802 : « Homme 
distingué par sa bravoure, ses connaissances. Officier ferme 
et intelligent, d’un beau physique,. Instruit et d’une bonne 
moralité. »

R app  (Jean). né á Colmar le 27 avril 1771. Intrépido 
sabreur il re9ut, á Kolymin, en décembre 1806, sa neuviéme 
blessure. Napoléon va le voir á Varsovie. « Eh bien, Rapp, 
tu es blessé et toujours au mauvais bras. — Cela n’est pas éton- 
nant, Sire ; toujours ces batailles. » Comme la blessure était 
grave, l’Empereur dit au médecin Boyer qui préparait un

pansement. « II faut lui couper 
le bras. » Boyer répondit : 
« Votre Majesté veut aller trop 
vite en besogne; le général 
est jeune et vigoureux. nous 
le guérirons. » En effet, Rapp 
porta bientót le bras en écharpe 
et il courut prendre un poste 
á Dantzig.

Lemarois (Jules-Léonard- 
Fran90is), aide-de-camp de 
Napoléon. Homme brave jusqu’á 
la témérité ;

Reille (Honoré - Charles), 
né á Antibes en 1775. Compa­
gnon et gendre de Massena, 
s’était inscrit á Genes, en 1800, 
dans la phalange des héros ;

<

(?•

(Appnrtient á St. te Peince de Wagram)
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DUROC
Díte de Friottl, Sénateur, Grand Maréehal 

da Palais, Grand Officier de la Couronne 
Général de División

Gazan, général de 
división;

W alier (Frédéric- 
Henri), servait depuis 
1781. Avaitfixé, en 1798, 
l ’attention de Bonaparte ;

Cafaretli, frére du 
général blessé mortelle- 
ment au siége de Saint- 
Jean-d’Acre ;

Lauriston (Law de), 
né á Pondichéry en 1768. 
Eléve du corps d’artil- 
lerie en 1785 ; officier en 
1785 ; capitaine en 1791, 
colonel en 1794 ; aide- 
de-camp en 1800. En 

1806, il défend le pays de Raguse et la ville pendant six 
semaines, avec 1,600 hommes, contre 3,000 Russes, 8,000 
Monténégrins, 6 vaisseaux de ligne, 3 frégates, 18 chaloupes 
canonniéres. II soutient deux assauts dans Tile de la Croma. 
Ne s’est pas rendu, laissant le temps au général Molitor, 
commandant en Dalmatie, d’arriver á 
son secours. II a serví sous Rochambeau,
Luckner, Hoche, Moreau, Jourdan, Bo­
naparte :

Grouchy (Emmanuel) avait été le 
compagnon de Lafayette et de Moreau ;

N ansouty (Etienne-JMarie), né á Bor- 
deaux le 30 mai 1768, au fameux Cháteau- 
trompette. Sous-lieutenant, des 1783, au 
régiment de Bourgogne-cavalerie ; capi­
taine aux hussards de Lauzun, en 1788 ; 
lieutenant-colonel en 1792, s’est couvert 
de gloire durant les campagnes de 1806 
et 1807 ;

Dupont de VEtang (Fierre), né á 
Chabanais en 1765 ; fut chef d’Etat-major 
de l’armée de réserve, á Marengo;

Suchet (Louis-Gabriel), né á Lyon.
S’est couvert de gloire, durant la premiére 
campagne d’Italie, á Dego, Lodi, Arcóle,
Rivoli. En outre, il sut s’illustrer par 
la belle défense du Var, en 1800. Sa 
división remporta, devant Austerlitz, les 
plus grands succés. Mélas l’avait sur- 
nommé « l'intrépide. » II devait arriver 
maréchalat;

B e l l ia r d  (Auguste-Daniel), officier sous Dumouriez, 
cassé de son grade, il s'engagea comme simple soldat pour 
conquérir ses galons. Général aprés Arcóle, il devait étre, 
en Espagne, le chef d’Etat-major de Murat;

M iollis (Sextus-Alexandre), soldat de la guerre d’Amérique; 
défenseur de Mantoue, avait fait élever un temple á Virgile ;

B a r a g u e y  - d ’H i l l ie r s  
(Louis), né á París en 1764. 
Vétéran des guerres d’Italie. 
Général de división en 1797 ;

Gouvion - Saint - C yr, né 
á Toul ; artiste-peintre, Vo- 
lontaire de 1792. Colonel- 
général des cuirassiers ;

Legrand (Claude-Juste), 
dragón á 15 ans, général en 
1793, gagne á Austerlitz le 
grand aigle de la Légion 
d’honneur ;

Bisson;Dupont-Chamont; 
Lasalle (Antoine-Charles- 

Louis de), né á Metz le 16 mai 
1775, petit-neveu de Fabert,

KELLERMANN
Dtic de Valmy, Maréehal de France

\  X

JUNOT
Dac d'Abrantés, Colonel Général des tíassards 

(Collections du Prince d'EssIinM)

justement, au

u
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CAULAINCOURT
Duc de Vicence

Grand Ecayer, Général de División

enfant de la plus jolie 
femme qui se trouvait 
en Lorraine, sous-lieu­
tenant éléve au régiment 
d’Alsace á 11 ans. Ce 
guerrier était doublé 
d'un écrivain qui ra- 
contait l ’arrivée de Bo­
naparte a l’armée d’Ita- 
lie : « II n’avait que 
peu d'hommes, presque 
sans armes, sans pain, 
sans souliers, sans ar- 
gent, sans administra- 
tion; point de secours 
de personne ; une pe- 
tite mine ; une réputaticn de mathématicien et de réveur ; 
pas un ami, regardé comme un ours parce qu’il était 
toujours seul á penser.» Fait prisonnier á Brescia, Lasalle 
répond au feld-maréchal "Wurmser qui l’interroge sur l'áge 
de Bonaparte : «L’áge de Scipion quand il vainquit Annibal.» 
A Rivoli, il charge avec 26 chasseurs un bataillon autrichien

de Deutschmeister et le fait prisonnier 
Vaillant, qui fut tué au soir de "Wagram;

K lein  (Louis), combattant deFleurus, 
de Bonn, il ouvrait des routes á la célébre 
armée de Sambre-et-Meuse ;

Lariboisiére (Jean-Ambroise), célébre 
général d’artillerie ;

Dorsenne ; Gardane, héroique com­
battant á Novi ; H ulin , défenseur du 
cháteau de Milán ; Drouet d ’Erlon, gé­
néral de brigade en 1805; Compans; 
Gudin, noté par Ernouf « cet officier 
réunit tous les talents qui font un bon 
chef » ; M orand (Louis) ; V erdier; Bour- 
s ie r; Loison ; V atier;

Saint-Sulpice  (Raymond - Gaspart 
de Bonardi), intrépido sabreur; ancien 
colonel des dragons de la Garde ;

D urosnel; B ecker; M alher; Or- 
dener; Songis, sous-chef de l ’artillerie 
pendant le siége de Genes, ~  officier 
que Massena appelait « Mon brave des 
bravos » ; Chasseloup ; Frére ;

M olitor ( Gabriel - Joan - Joseph ), 
cerné devant Glaris, par les troupes russes de Souvarow, il 
répond á une sommation : « Ce n'est pas inoi qui me ren- 
drai.» Et il tient longtemps l ’ennemi en échec, puis se dégage 
pour aller gagner une victoire á Nsefels ;

B ou det; Sorbier;
Espagne (Jean-Louis-Auguste). Un inspecteur aux revues 

le note : « A fait toutes les campagnes des guerres de la 
Révolution aux armées du Nord, des Alpes, de Sambre- 
et-Meuse et du Rhin. II s’est 
distingué dans toutes les occa- 
sions oü il s’est trouvé. Officier ^
d’un rare mérito, ami de l’ordre 
et de la discipline » ;

Ai i lh a u d  (Joan - Baptiste), 
l’homme terrible, qui savait ren- 
dre invincibles ses régiments de 
cavalerie ;

Conin ;
Lepic (Joseph), noté par Kel- 

lerman : « Trés bon officier, 
surtout á la guerre ; brave, 
instruit. » Ancien major des gre- 
nadiers de la Garde ;

Gros, général des chasseurs MARET

de la Garde ; C urial; Sansón; Ministre secrétaire d’Etat
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Pannetier; H eadelet (Etienne); Dutail- 
lis ; B eaum ont; Claparéde ; V edel;
Lefebvre-Desnouettes, chefdu 18‘-' dra-
gons a Austerlitz ; R uffin  ;

Vandamme (Dominique - Joseph,
comte d ’Hunebourg), divisionnaire, 
sous Jourdan, a l’armée de Sambre-

I Let-Meuse. Intrépido, mais ravageur ;
F ouler; De France ;
Menou (Jacques-Fran90is), né en 

1751. Commanda l’armée d ’Orient 
aprés la morí de Kléber. Marié á une 
musulmane, il se faisait appeler Ab- 
dallah ;

Napoléon ajoutait a la liste des 
généraux :

M ichel, de notre Carde impé- 
riale; B oyer; Teurnad; Lacoste, 
premier aide de camp.

Mais, de ces officiers, proposés 
pour le titre de comte, plusieurs n'ob- 
tinrent, aprés une minutieuserévision, 
que le titre de barón, Ce titre fut accor- 
dé, fin mars 1808, á 370 personnes :

Aux généraux :
Lapisse (Fierre Bellon), chef de la 36'- demi-brigade 

á l’armée du Danube, nommé général sur le champ debataille;
V illate; R ivaud, un des héros 

de Marengo ; E b lé ; Sénarm ont; Dar- 
rica n t; B eaum ont; Barrois ; Hani- 
que ; R ica rd ; D em ont;

M arulaz (Jacob-Fran90is), né 
le 6 septembre 1769, cavalier au 
régiment d’Esterhazy le 1'̂ ’ novembre 
1784 : maréchal des logis le 23 juin 
1792, le 8  ̂ hussard lui accordait, en 
1798, cette mention ; « Nous certi- 
fions que Marulaz a toujours con­
servé la plus haute réputation par 
des actions de l'liéroísme le plus 
élevé. »

R azou t; Gauthier; P e ti t; Cas- 
sagne ; L ev a l; Merle ; Candros ;

Projet ¡¿'uniforme
pour les Officiers de la Carde patricienne irnpériale 

(Grande tenue de servicel

M ilhaud, Hédouville, 
Lorge, E xcelm ans;

chasseurs basques, Cohorn, Navelet, 
Válery, Dufour, Sahuc, Lahoussaye, 
M ilet, Brugéres, Saint-Germain, Dou- 
mere, Raity, M aupetit, Barthélemy, 
Rigaud, M argaron, Brassard, La- 
planche, M arezi, Clémentde Rouviére, 
Guitón, Raynaud, Fauconnet, Saint- 
Laurent, P em etty , Lecamus, M ossel, 
Ritay, Laplace, Werlé, M aison, La- 
bruyére, Paethod, Gérard, Sarrut, 
Cambacérés, P ica rd ;

Vignolle (Martin), soldat au ré­
giment de Barrois en 1780. Fait 
général sur le champ de bataille, á 
Castiglione ;

Soyer, Lacroix, Delzon, Daul- 
tanne, Lhuillier, H ervo, Beaupré, 
Lacour, Grandeau, G illy, Andréossy, 
du génie, Drouard, K ister, Trousard, 
Carra S a in t-C yr, Saligny, Pouzet, 
De Stabeurath, Amey, Soult, frére 
du maréchal, Treilhard, Montbrun, 
Grain-dorge, Guérin, Bardet, Won- 
derweidt, Royer, Léger-Belair, Dupré, 
Jarry, Dorsner, Thomier, Franceschi, 
Boyer, Réné, Gency, Vanx, Latour,

Debelle;
Delaroche, P riré , Offenstein, 

Laubardiére, Pajol, Pistón, Lagrange, 
Perreimond, DouUembourg, Dijeon, 
M aurin, Carrié, Scalfort, Davenay, 
F oum ier, Vialau, Schwarz, Frésia, 
K irgen er, Lam artilliére, artillerie. 
Rastrel, Casals, Dabadie, du génie, 
Cauchois, Ywendorff, Prévost, Pa- 
gés, N icolás, Vergis, Roize, Rhein- 
wald, ancien chef d’Etat-major de 
Massena, Pathod, Legrand.

Les Adjudants-Commandants :
Dailly, M onthyon, Guilleminot, 

Lorcet, Parigot, D ientzel, Bosel, 
Lagrange, Gault, Pellegart, Boureck,

s a g n e ,  ,  . ,  - ,  v  r - h ñ M  ñ  v e f f i í H c  e i  a u x  a r m e s  L c c l c r c ,  B a i l l o u d ,  B e u r m a i n t , C o s s o u ,• T n m a r t i l l i e r e  ; L e d r a ;  L a -  M onnaies de  la Pnncipaute de N euchate la  l effiSie e t a u x  armes „  „  '  ,  ^  ,  ,
V i v i e z  , l ^ a  ae Berthier, seul prince ayant frappc  monnaie F o m i c r  d  A l b e ,  H u m b c r t ,  D u m o l a r d ,

B u g e t  ; S c h i n e r  ; r e r e y  ; icoiiectíon du Prince d’EssiinK»

roux

T7C

trille ; Buget ; Schiner ; Ferey ;
Levasseur ; Godinot ; Taupin , L e -

M ancune; M arcognet; Brun ; Labassée; R oguet; 
Colbert (Auguste de), né le 18 novembre 1771. Avait fait

ses premieres armes au 
8^̂ bataillon des Fédérés 
de la Seine. « Le batail­
lon de Guillaume Tell. » 
Beau militaire, bon écri- 
vain, servant en 1807 
sous les ordres du va- 
leureux Ney, il écrivait 
a sa femme : «Je cours
continuellem ent les
champs de bataille, me 
battant un peu le matin 
et couchant le soir sur 
la paille, dans des vil- 
lages tres misérables. Fa­
tigué, je dors. Affamé, 
je mange des pommes de 
terre et je bois de 1 eau; 
du reste je me porte 
bien » ;

tiCgendre, Bordesoul,
Conroux, Schram,Albert,

Projet d ’habit de Cour Rarispe, ancien chef des
p o u r  Vépouse d 'an  P rim a t de l’E m ptre

Delcage, Jomini, le célebre écrivain, 
Béchet, Pipert, Lefol, Chapoul, Gnichard, Pressot, Aimé, 
Lacroix, Bertrand, Bacler d'Albe, le dessinateur.

Les Colonels de la 
garde impértale :

Théry, D e la i s t r e ,
C h a s te l, D o g u e re a u ,
Guyot, Jaequin;

Les C olonels de 
troupe :

M eunier, D ellard,
Lacoste, Chaccolet, en 
retraite, Autié, Semesle,
A ym ard, Barrié, P h i- 
lippon, M outon-Duver- 
net, Combelle, Pécheu,
Calis, D ornem ain, G é­
rard, du 2'̂  hussard, Bar- 
bier, en retraite, Burthe,
Riim bert, Danou, Guyar- 
det. L anas, Valterre,
Baille, Bouge, Coutard,
Desailly, Poachelou, Bar- 
banégre, Rottem bourg,
Gay, R u sson , Lanier,
Muller, Decoas, Daglein,

>
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M éda, M athis, Guyon, M arx, Bousson,
Charbonnel, Gouffroy, Rosé, Davout, Alexan- 
dre, Bertheséne, Henriot, Arnaud, Berlier,
Baussin, Schwetter, Pourailly, Boyeldieu,
Toussaini, Richard, R e y ;

Rouget, Ravier, B uquet, Habert,
Laborde, M aupoint, Vial, Clément, De- 
marcay, artillerie, Macon-Duchesnoy, artil- 
lerie, PuUienne, Cábanés, Remond, Chas- 
sereaux, Chamuel, Veilandi, Prasse, Quiot,
Rignoux, Lagarde, Berruyer, Pariche, Ba- 
zancourt, Noury, Dode, Froment, Nérin,
Am y, Fririon, Soyer, Chemineau, Méjean,
M osel, Baptiste, Frappart, Dalton, Suberou,
M ouriez, Bequelley, artillerie, Flosse,
M eune, Laferriére, Lafosse, Lagastein, 
génie, Dherville, artillerie. Brayer, Ficatier, Jeaumin, Cossin, 
á la suite, Schober, Expert, Gauthrin, Pelletier, artillerie. 
Coda, Lepen, Cagnot, Camas, artillerie, Baltus, artillerie, 
Blein, génie, Reynaud, Arnaud, M anset, Sachs, Lambert, 
Preval, Dery ;

Colbert, Charpentier, Jacquinoi, Juniac, M angeot, 
Brunet, Piré, Picton, Castex, Belfon, Lahaye, Chouard, 
Dornez, Richter, Paultre, Blamand, Laroche, Berkeim, Qui- 
nette, Lhéritier, Brancas, Herbant, d ’Haugeranville, Dubois, 
Merlin, Deruconcourt, Ismert, Lamotte, Bouvier des Eclats, 
Corbineau, Deloncet, Chauvin, Grézard,
Riquet, Dommangeot, Dejean, Lacour,
Girardin, Quenicot, Girault, ViaUDamas,
Beurmann, Lafitte, Sain-Geniés, Lalle- 
mand, Saint-Dizier, Caulaincourt (Ga­
briel), frére du duc de Vicence, Tereyse,
Laroche, Fossard, Theuille, Neigre,
Fayelle.

V. LES NOMS ET TITRES 
DES

PATRICES CÉLEBRES

Pour les promotions qui se succé- 
dérent par la suite, l’Empereur ne fit 
plus le travail préparatoire des anoblis- 
sements; il le recevait de Maret, l’exa- 
minait et le signait vite. Et, en 1810, 
des titres furent accordés, surtout aux 
étrangers devenus fran9ais depuis 1792, 
sans Lettres-Patentes, seulement « En vertu de la Constitution 
Impértale. »

Les grandes actions furent suivies de nouvelles nomina- 
tions. Des ducs, plusieurs devinrent princes. D’autres ducs, 
maréchaux, barons, méme des ciievaliers furent créés. 
Berthier, souverain de Neuchátel, devient prince de 
)̂C'’agram le 31 décembre 1809; Massena, duc de Rivoli, 

devient prince d’EssIing le 31 janvier 1810; Davout, duc 
d’Auerstaedt, devient prince d’Eckmühl le 25 novembre 1809 ; 
Ney, duc d’Elchingen, devient prince de la 
Moscowa le 25 mars 1813.

Sont faits maréchaux, aprés des actions 
d’éclat, en Allemagne et en Espagne : le comte 
Oudinot, le 12 juillet 1809 et il sera fait duc 
de Reggio, enfin, le 14 avril 1810 ; Mac Donald, 
maréchal le 7 juillet 1809 et duc de Tárente 
le 9 décembre; Marmont, maréchal le 12 juil­
let 1809 quand il était duc de Raguse du 28 
juillet 1808; Suchet, maréchal le 8 juillet 1811, 
duc d’Albuféra le 11 janvier 1813 ; le prince 
Poniatowski, maréchal en 1813.

Lefebvre, mari de M adam e Sans-Géne, 
était nommé duc de Dantzig le 10 septembre 
1808. D’Alberg, neveu du Prince Primat, duc 
de l’Empire le 14 avril 1810. Un autre étran-
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LEBRUN
Duc de Plaisance, Archiirésorier de l’Empire

VICTOR PERRIN
Duc de Beílane, Maréchal de France

SAVARY
Duc de Rovigo

Général, Ministre de la Pólice 
(Coll. Capitaine Martin)

ger, Melzi d’Eril, avait été fait duc de Lodi, 
le 20 décembre 1807.

Parmi les personnes anoblies de 1808 
á 1815, que de grands noms s’imposaient 
á l’attention de Napoléon ! Notre liste, 
établie par ordre alphabétique, contient 
ceux qu’il faut nécessairement citer :

D'Aguesseau, de l’Académie franfaise, 
comte; d’Alsace, officier au Service de l’Em- 
pereur, comte; d'Andlau, chambellan de 
Napoléon, comte; Andréossy, célebre in- 
génieur militaire, comte; d’Arenberg, prince 
étranger, comte; Arrighi de Casanova, évé- 
que d’Acqui, barón; De Saint-Marsan, con- 
seiller d’État, comte ; Astorg, barón ; Aubert 
Dupetit-Thouars, chevalier; Aubusson de 

La Feuillade, chambellan de ITmpératrice, comte; Aldini, 
ministre secrétaire d’État, comte ; De Montálivet, préfet, 
comte; Jacques Bacher, célébre chef des renseignements, 
barón; général Baillod, barón; Emmanuel Balbi, génois, 
chevalier; Barbé de Marbois, comte; Franfois Barral, 
préfet, barón; Barthélémy, ancien membre du Directoire, 
comte; Claude de Rambuteau, préfet de la Seine et cham­
bellan de Napoléon, comte; Amiral Baudin, barón; Prince 
de Beauveau, comte ; Claude Berthollet, savant, comte ; Louis 
Bignon, ministre de l’Instruction Publique, barón; Bigot

de Préameneu, de l'Académie fran9aise, 
comte; Charles Debilly, page de l’Im- 
pératrice, chevalier; Boissy d’Anglas, 
sénateur, comte; général lean Boudet, 
comte; Amiral Bougainville, comte; 
marquis de Bouillé, général de división, 
comte; Boulay de la Meurthe, comte; 
lean de Bourgoing, ministre phénipoten- 
tiaire, barón ; Boutet de Montvel, se­
crétaire de Cambacérés, barón ; Brancas, 
colonel de cuirassiers, barón; Madame 
Brignole-Sale, bienfaitrice de Génes, 
comtesse de l'Empire le 15 juin 1810; 
Brillat-Savarin, chevalier; De Broglie, 
évéque de Gand, barón ; Claude de Ba- 
rante, barón; Bruix, page de l ’Empe- 
reur, barón.

Cadet de Gassicourt, pharmacien de 
l ’Empereur, chevalier ; Michel-Ange 
Cambiase, célébre homme d'État génois, 

comte; Pierre Cambronne (celui de la Garde), comte, le !«• avril 
1815 ; Lazare Carnet, comte, le 20 mars 1815 ; Joseph Carnet, de 
rinstitut, chevalier, le 10 septembre 1808; Castellane, comte; 
Castex, barón; Chabaud-Latour, chevalier; de Chabot, évéque 
de Mende, barón ; général Chambarlhac de Laubespin, 
barón; Chaptal, de l’Institut, comte; général Chasseloup- 
Laubat, comte; Prince Chigi, maréchal de l'Eglise romaine, 
comte; Choiseul-Praslin, chambellan de Napoléon, comte; 
Clément de la Ronciére, barón; Cléron d’Haussonville, 

chambellan de Napoléon, comte; Cochon de 
Lapparent, préfet, comte; Erasmes de Conta- 
des, comte ; Docteur Corvisart, barón ; Cossé- 
Brissac, chambellan de Madame Mere, comte; 
Cuvier, naturaliste, chevalier; Nicolás Clary, 
comte : Colonna Walewski, comte ; Dándolo de 
Venise, comte; d’Arjuzon, comte; Pierre Daru, 
comte; Jacques-Louis David, premier peintre 
de l’Empereur, chevalier; vice-amiral Decrés, 
comte; général Decaen, comte; général De- 
mar9ay, barón; Denon, directeur des musées, 
barón; Desaix, fils du général tué á Marengo, 
barón ; Roger Ducos, ancien membre du Direc­
toire, comte ; le médecin Desgenettes, barón ; 
général Mathieu Dumas, comte ; contre-amiral 
Duperré, barón; Dupont de l’Eure, homme
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politique, cheva- 
lier; Durazzo, de 
Génes, comte.

Général Ex- 
celmans, comte ; 
Agathon Fain, se- 
crétaire de l’Em- 
pereur, barón ; 
Ferrero della  
Marmora, évéque 
de Saluces, barón: 

, Jean Fontanes.
'y grand maitre de

rUniversité, com­
te ; Foucher de 
Careil, barón; Jean 
Fourier, de l’Aca- 
démie franfaise, 
barón ; général 
Foy, comte; géné­
ral Friant, comte: 
Frochot, préfet de 
la Seine, comte ; 
Garat, anclen con- 

ventionnel, comte ¡ Martin Garat, directeur de la Banque 
de France, barón ; Gérando, de l’Institut, barón ; général 
Gérard, barón ; Xavier de Girardin, préfet, comte ; Gontaut- 
Biron, comte ; Grétry, compositeur, chevalier ; Grimaldi, 
prince de Monaco, chambellan de Vlmpératrice Joséphine, 
barón ; amiral Hamelin, barón ; Hély d’Oissel, auditeur au 
Conseil d’État, barón ; Houdon, sculpteur, chevalier ; Janzé, 
conseiller d’État, barón ; Jurien de la Graviére, chevalier ; 
De Labourdonnaye, aide de carap de 1 Empereur, barón , 
Louis Lahure, barón ; Lanjuinais, sénateur, comte ; La Place, 
de l’Académie fran^aise.

i

SUCHET
Díte d ’A lb u féra , M aréchal de France  

iColl. du Prince d’Essling)

r  Empereur, ba­
rón : M arcellin  
Marbot, officier, 
barón ; Marescal- 
chi, chambellan du 
vice-roi d ’Italie, 
comte : Norvins, 
chambellan de la 
reine de Wespha- 
lie , ch eva lier  ;
Martin des Fallie­
res, préfet, cheva­
lier ; Claude Mé- 
neval, secrétaire 
de l'Em pereur, 
barón ; général 
Merlin de Thion- 
ville, barón ; Guil- 
laum e M érode,
sénateur, comte ; ^
M athieu Molé, 
préfet, com te ;
Nicolás Mollien, 
ministre du Trésor public, comte : Gaspar Monge, comte ; 
Bachesson-Montalivet, comte ; Montesquiou-Fezensac, cham­
bellan de l'Empereur, comte ; général Montholon-Sémonville, 
beau-fils de Huguet de Sémonville, comte ; Anne de Montmo- 
reney, comte ; général Morand, barón ; Georges Mouton, comte 
de Lobau ; général Mouton-Duvernet, barón ; De Mun, cham­
bellan de l’Empereur, comte ; le colonel Murat-Sistriéres, 
barón : Lara Narbonne, ambassadeur, córate ; marquis de 
Noailles, maréchal de France, comte; général O’Méara, barón; 
Philippe d’Ornano, colonel, comte.

Général Claude Fajol, comte ; Etienne Pasquier,
ministre, barón; Philippe

 ̂j

LEFEBV R E
D ue de D autzig, M aréchal de France  

'CoH, du Prince d’Essliníi

comte ; chirurgien Larrey, 
barón ; Las Cases, officier 
de marine, comte ; De 
Lasteyrie, chambellan de 
l ’Empereur, comte ; La 
Tour d’Auvergne, député, 
barón; Le Couteulx de Can- 
teleu, comte ; Le Doulcet 
de Pontécoulant, sénateur, 
comte ; Lefebvre-Desnouet- 
tes, comte ; Bernard Le- 
goux, chevalier ; Silvestre 
Lespinasse, colonel, cheva­
lier ; Letellier de Louvois, 
marquis sous l'ancien régi- 
me, chambellan de Napo- 
léon, comte ; Letonnellier 
de Breteuil, préfet, barón ; 
général Le Vavasseur, ba­
rón : De Blangy, homme 
politique, barón; J.-B. 
Liégeart, de Dijon, cheva­
lier : général Saint-Geniés, 
barón ; Joseph Louis, am­
bassadeur, barón ; Nicolás 
Loverdo, conseiller d État, 
barón ; Xavier Lubienski, 
officier polonais, chevalier; 
Sébastien Luchaire, colonel, 
chevalier ; De Lur Saluces, 
chambellan de Napoléon, 
comte.

Général Maison, ba­
rón; Malleville, sénateur. 
comte ; Laurent Marbeuf, 
officier d’ordonnance de
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Par Bergeret iColl. du Prince de la Moscowai

Pelletan, chirurgien en 
chef de l’Hótel-Dieu de 
Paris. chevalier; Fierre 
Perey, chirurgien, barón; 
Pisani de La Gaude, évé­
que de Namur, barón; 
Joseph-M arie P ortalis, 
conseiller d’État, comte; 
Jules Pourtalés, ancien 
grand-raaitre des cérémo- 
nies du roi de Prusse, aide 
de camp de Berthier, 
comte: Auguste Quélen, 
écuyer de Madame Mere, 
barón ; Général Etienne 
Radet, barón ; Général An- 
toine Rampon, le héros de 
Montelegino, en 1796, com­
te : Balthazar Rasponi de 
Ravenne, archevéque d’U- 
dine, comte; Regnault de 
Saint-Jean-d’Angely, con­
seiller d ’État, comte; 
Claude Reinhard. ambassa­
deur, barón; Général Ma- 
rie Reiset, barón ; Augustin 
Rémusat, premier chambel­
lan de l’Empereur, comte.

Marie-Antoine de Da­
mas, veuve du général An- 
toine Richepanse mort á 
La Guadeloupe en 1802, 
baronne de l’Empire, á 
titre personnel, par lettres- 
patentes du 9 mars 1810; 
Riel de Beurnonville, séna-
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teur, comte; Riquet de Caraman, officier, barón ; marquis 
Rochechouart de Mortemart, gouverneur du cháteau de 
Rambouillet, comte; Fierre-Louis Rcederer, ministre des 
finances du roi de Naples, comte ; Rohan-Chabot, prince 
de León, chambellan des princesses Pauline et Caroline, 
comte; Rohaut de Fleury, chevalier ; contre-amiral Rosely, 
comte ; Louis Saint - Aulaire , chambellan de 1 ’ Empereur , 
comte; Salm-Dyck, député, comte; Salviac de Vielcastel, 
chambellan de Tlmpératrice Joséphine, barón; San Vitale, 
chambellan de Marie• Louise, barón; prince de Savoie- 
Carignan, comte; Antoine Séguier, maitre des requétes, 
barón ; Philippe-Paul de Ségur, historien, comte ; Marc 
Serbelloni, sénateur du royaume d’Italie, comte; Silvestre de 
Sacy, de l ’Institut, barón ; Général Solignac, barón; Strozzi, 
prince de Bagnollo, chambellan de la princesse de Lucques, 
barón; Charles de Stuers, préfet du Zuyderzée, barón; Jean- 
Joseph Sue, médecin en chef de la Garde impértale, chevalier ; 
Alexandre de Talleyrand-Périgord, comte; Tornielli, homme 
d’État italien, barón; Tryon de Montalembert, chambellan 
de l ’Empereur, comte; général marquis de Turenne, cham­
bellan de l’Empereur, comte; Thaon de Revel, homme d’État 
italien, comte; Joséphine Carcano de Visconti, veuve de 
l’homme d’État italien, comtesse de l’Empire le 29 aoút 1813 ; 
Jean-Jacques Hermann ’Wittgenstein, maire de Cologne, che­
valier le 18 juillet 1811.

Enfin, Napoléon avait voulu nommer le 9 avril 1810, 
aprés le divorce et par lettres-patentes : Tascher de la Pagerie 
(Marie-Rose-Joséphe, dite Joséphine) duchesse de Navarre, 
en résidence á Malmaison.

Ces noms cités forment un bel armorial de France.

Les nominations faites, les serments de fidélité rc9us, 
Napoléon posséde des cohortes de patrices telles qu’aucun 
prince n’en avait pu réunir autour de lui. Mais les épreuves 
de la guerre d’Espagne ; mais la retraite de Russie ; mais 
les luttes de 1813 suffiront á lasser la constance d’une élite 
qui avait songé, parfois, au lendemain des rudes táches, á 
vivre en paix du majorat gagné, le plus souvent, sur les 
champs de bataille.

Quand le Grand capitaine, écrasé plutót que vaincu par 
les forces de dix nations coalisées contre nous, dut subir 
deux exils : — Tile d'Elbe et Sainte-Héléne — la moitié de 
sa noblesse, restée frondeuse á la maniere de P.-L. Courier, 
porta encore la téte haute et voulut en tous lieux rappeler 
ce qui s’était passé de faits extraordinaires d’Arcole á Ligny. 
L’autre moitié, cherchant des gages, crut pouvoir servir la 
France en servant le Roy.

Si Napoléon eút observé la recommandation de Pittacus ; 
«En commandant aux autres, sache te gouverner toi-méme», 
sa dynastie et ses dignitaires seraient, vraisemblablement, 
parvenus au plus haut degré de prospérité que des hommes 
peuvent connaitre.

Réellement, des fatalités dispersérent les anoblis lorsque, 
suivant l ’expression tant imagée de Victor Hugo « un grand 
coup de vent cassa les ailes de l’aigle qui planait aux voútes 
éternelles ». Mais leur descendance, nombreuse, sait porter 
avec une légitime fierté, ces grands noms : Murat, Massena, 
Ney, Davout, Berthier... qui, en somme, sont des plus 
beaux fleurons de la couronne immarcescible gravee en téte 
de notre Histoire contemporaine.

E d o u a r d  G A G H O T
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aujourd’hui d’écrire un ouvrage d’ensemble sur 
la question! Tout ce qu’on peut faire, et c’est 
ce qu’ont fait MM. Alphonse Séché et Jules 
Berthaut, c’est de suivre la conception de l’adul- 
tére, du divorce, de la politique, et... depuis Dumas 
et Augier jusqu’a Hervieu, Fabre, etc., et de 
montrer comment la transformation des mceurs a 
eu sa répercussion sur la scéne. Le chapitre sur le 
divorce est d’actualité ; les auteurs montrent bien 
quel parti le théátre a tiré de l’enfant, personnage 
éminemment dramatique. Je crois, pour mon 
compte, que, si la question du divorce est si fré- 
quemment traitée, c’est beaucoup plus á cause de 
la matiére infiniment riche qu’elle offre aux auteurs 
dramatiques, que par une explosión de l’opinion 
publique, et je doute que cette explosión, le 
théátre, á son tour, puísse la provoquer. Je recom- 
manderai le chapitre sur la foule au théátre ; il est 
fouillé et judicieux. J’aime moins certaines pages 
sur les artistes, Bressant et Delaunay, par exemple, 
me semblent avoir été bien cavaliérement jugés.

0 0 a

Le Briseur de fers, c’est le général Humbert, 
que la Révolution prend á son village pour en 
faire, a 26 ans, un général, Dans la langue imagée 
et enflammée qui lui est propre, M, Georges 
d’Esparbés nous conte son extraordinaire cam- 
pagne en Irlande, cette croisade tentée pour porter 
non plus la foi mais l’indépendance, et qui faillit 
réussir. C’est un mélange d’histoire et de román, 
ou plutót un nouveau chapitre que l’auteur de la 
Légende de l’Aigle ajoute á son épopée.

0 0 0

MM. Albert Savine et Fran^oís Bournand 
tentent, une fois de plus, d’écrire l’affaire Nicolás 
Fouquet. II est vraisemblable qu’on ne connaitra 
jamais la vérité absolue ; tout ce qu’on pourra 
découvrir, confidences, actes et mémoires, nous 
fournira peut-étre des jugements inédits portés 
par des contemporains, mais pas le fait nou­
veau, le document décisif qui éclaire un procés 
et montre s’il a été bien ou mal jugé. Etant donné 
l’arbitraire du temps, il y avait dans la gestión de 
n’importe quel administrateur de l’ancien régime, 
de quoi le faire condamner, le jour oü il avait cessé 
de plaire. Qui sait si Colbert, disgrácié, n’eút pas 
fourni á ses ennemis triomphants des griefs suffi- 
sants pour entrainer sa détention perpétuelle ? 
Pourtant, bien que n’ayant pas l'espoir de réviser 
le procés de Fouquet, il est bon que les historiens 
reprennent les textes et les faits et qu’ils jettent 
une clarté de plus en plus grande sur ce drame 
et sur les passions qu’il mit en mouvement. Et, 
á ce point de vue, on lira avec intérét le petit 
volume de M. Albert Savine et Franpois Bournand. 
II témoigne de sérieuses recherches et d’un sens 
aiguisé de la question.

0 0 0

Donner tout son temps á des reconstitutions, 
au moyen de documents inédits, — comme il fut 
fait pour Les Patrices de Napoléon — M. Gachot 
s’emploie depuis vingt ans á cette tache. II en sort 
aujourd’hui l'histoire du blocus de Génes, écrite á 
la suite d’études laborieuses, poussées, non seule- 
ment sur les terrains que parcoururent les com- 
battants, mais aussi dans les archives fran^aises, 
anglaises, autríchiennes et italiennes.

Ce récit, étayé des piéces documentaires conte­
nues dans les papiers de Massena, l'un des plus 
dramatiques qu’on ait écrit sur les guerres de la 
Révolution, peut former notre complete instruction 
quant aux débuts du Consulat. II nous peint Bona- 
parte agissant avec fiévre ; la misére qui éprouvait 
les armées : les projets de César; et par suite, mais 
heure par heure, avec des détails tres pittoresques, 
les malheurs qu’eurent á souffrir les habitants de 
Génes vivant durant deux mois dans l’alerte des 
incendies, entre les baionnettes frangaises, sous 
l'explosion des bombes anglaises ; malheureux 
succombant á la faim par milliers.

Une belle illustration ajoute á la valeur de

1 oeuvre partagée en trois parties : « La guerre 
dans l'Apennin; — Journal du Blocus; — Les 
opérations de Súchel. » Grands íableaux ayant, 
pour cadres, les rochers des Alpes, les palais de 
Génes et pour fresque, éclairée par les lueurs du 
feu des canons, l’agonie d’une ville.

0 0 0

MM. Marie et Meunier ne considérent pas 
Les Vagabonds du méme point de vue que le 
légiste. D’oü vient le vagabondage, sous quellc 
forme il apparaít ; á quel état d’esprit il répond ; 
autant de questions qu’ils examinent ; et ils font 
défiler devant nos yeux les vagabonds aliénés, les 
mystiques, les fantaisistes, etc. Avec une méthode 
tres súre, íls établissent le diagnostic du mal avant 
de proposer un traitement. Ce livre d’hygiéne 
seciale ne devra pas étre oublié par nos législa- 
teurs, quand ils réformeront la loi sur le vaga­
bondage.

LE LISEUR,

MEMENTO BIBLIOGRAPHIQUE
Cliez Louis Michaud : Happe-Chair, par Camille 

Lemonnier, illustrations de Lobel-Riche, une 
nouvelle édition, remarquablement illustrée, 
de cette puissante et douloureuse épopée de 
l’usine.

Au Mercurc de France : Collection des p lus bolles 
pages : Stendhal. On ne comprend guére la 
publication d’extraits de La Chartreiise de 
Parme et de Le Rouge et Le Noir : ce sont 
des cEuvres qu'il faut lire en enticr ou ne pas 
lire ; sans doute l’auteur de cette sélection 
pense-t-il comme moi et ne l’a-t-il entreprise 
que pour les autres ouvrages, moins répandus, 
de Stendhal, — La Vendcc aux Genéts, par 
Marcel Batilliat, sombre, tres sombre histoire, 
oü l’auteur oppose la Vendce fidéle au passé 
et la Vendée acquise aux idées nouvelles ; 
de ce conflit nait la haine, nait le crime.

A la Librairie du « Monde ilhistré » : Les Aven­
tures de M. Haps, par Max Maurey et 
G. Jiibin, récit fantaisiste et cocasse qui n’est 
pas sans profondeur.

Chez Hachette : Les Huit Paradis, Perse, Asie 
Mineare, Constantinople, par la princesse 
G.-V. Bibesco, voyage d’une occidentale 
raffinée aux pays du réve, visions subtiles des 
idées et des choses.

Chez Ollendorff : Blancaflour, par Tancréde 
Martel, histoire de guerre. histoire d’amour, 
évocation claire et parfois puissante de l'Avi- 
gnon médiéval.

Chez Sansot : Renéc, par Francis Norgelet, poéme 
d’amour d’une délicate inspiration.— Edouard 
Schtiré, par Louis de Romeuf, courte étude 
sur l’un des plus purs intellectuels d’au- 
jourd’hui,

Chez Delagrave : Le Temps des Cerises, par 
Clovis Mugues. Ce román délicat et chaste est 
la demiére ceuvre du poete. Tres fin et trés 
pur, il est tout parfumé du Midi qu’il sut 
chanter avec tant de charme et de variété.

Chez Lafitte : Arséne Lupin centre Herlock 
Sholmes, par Maurice Leblanc, deuxiéme 
série des amasantes aventures d’Arséne Lupin, 
gentleman-cambrioleur. que nous recomman- 
dámes, en leur temps, aux lecteurs du Fígaro 
Illustré.

Chez Enoch : Traite de prosodia dans la compo- 
sition musicale et la déclamation lyrique, 
par Paul Rougnon ; ouvrage trés simple et 
trés clair, digne en tous points, de l’excellent 
professeur au Conservatoire; il évitera bien 
des erreurs á ceux qui auront la bonne idee et 
la modestie de s’en servir.

Chez Berger-Levrault : Traite complot de Jiu- 
Jitsu [Méthode Kano), par H. Irving Hancock 
et Katsukuma Higashi, C’est le traité le plus 
complet et le meilleur de cet art utile et diffi- 
cile. Les cent soixante coups sont démontrés 
avec autant de méthode que de precisión : 
cinq cent six photographies d’aprés nature 
aident encore á la démonstration,

L E S  C H R O N I Q U E S  D U  M O I S

Chronique Jmmohiliere
Sur le désir exprimé p ar un grand notnbre 

de nos amis, nous organisons, á dater de ce 
jour, un Service immobilier, dans les colonnes 
du Figaro Illustré. Chaqué mois, nous publierons 
une chronique, oii nous conseillerons aux capi- 
talistes, aux rentiers eT aux propriétaires, un 
emploi lucratif de leurs disponibilités, en leur 
indiqiiant des placcments hypothécaire de p re­
mier ordre et des immeubles á acquérir dans 
d'exeellcntes conditions.

D'autre part, les personnes désireuses d ’em- 
prunter sur leurs propriétés de 7'apports, sur 
leurs domaines, cháteaux, villas, chasses, etc., 
pourront s'adresser ci nous en toute confiance. 
Nous traitons ces sortes d ’opérations avec toute 
la discrétion qui convient.

Nous signalons aujourd'hui tes immeubles 
suivants :

j í i

Jî

La photographie ci-dessus représente une 
belle maison moderne, pierre, grande fa?ade, 
2 appartements par étage, salles de bains installées. 
Locations 1.100 á 1.400 fr., 3 boutiques, longs baux. 
Cet immeuble d’angle avec belle vue sur square, 
rapporte 24,000 fr. On peut traiter avec 170.000 fr., 
le soldé á volonté á 4 0/0,

0 0 0

Rué de Passy, méme, maison pierre, 2 bou- 
tiques, longs baux. Rapportant 20.000 fr. Prix de­
mandé 320.000 fr., faire offres. Véritable placement 
de pére de faraille.

0 0 0

Prés Avenue du Bois, rué Pergolése, maison 
pierre. Surface 300 métres. Locations de 600 et 
2.000 fr. Toujours tout loué. Rapport 16.000 fr, 
Prix 210,000 fr. On peut garder 140.000 fr. á
4.50 0/0 á volonté.

0 0 0

Superbe propriété prés Granville. Vue splen- 
dide sur toute la baie et le Mont Saint-Michel. A 
coúté 250.000 fr. en 1900. Tout le confort moderne. 
Chauffage hygiénique á basse pression. Surface 
2 hectares. A vendré 125.000 fr. On échangerait 
contre maison á París de 250,000 fr.

0 0 0

Nous sommes chargés de placer de suite, sur 
hypothéques, 150.000 fr. á 4 0/0, 50 á 55 0,0 de la 
valeur du gage. Les fonds sont préts, et 200.000 á
4.50 0;0, 60 0 0 máximum de la valeur du gage.

0 0 0

Pour tous renseignements, écrire á M. Léon 
Gamotot, Service immobilier du Figai'o Illustré.
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L a  ModeLa  fin  DU JUPON. — YOGUE DES TIS- 
SUS UNIS. — REMINJSCENCES DU Dl- 

RECTOIRE. — CHAPEAUX LOUlS XVI. — 
LA REINE DE LA DENTELLE.

Puisqu’en ce numéro flottent tous les souvenirs 
de l’Empire, je devrais évoquer ici ceux des élé- 
gances de la Malmaison, car ce furent de gracieuses 
et souples élégances que celles que promenaient 
nonchalamment les familiéres de Joséphine, dans 
la transparence des draperíes souples. Temps de 
gloire, de splendeur et de fétes, temps oü poar 
rivaliser avec l’éclat des uniformes tout dorés de 
victoire, les femmes inventérent l’ostentation impu- 
dique de leur beauté.

Les mceurs ont changé : nous n’avons plus 
pour nous permettre de telles hardiesses l’excuse 
de ce grand souffle épíque qui bouleversait les 
trenes et faisait tourner les tétes, mais nous avons 
toujours celle de notre coquetterie qui nous dit que 
lorsqu’une femme est bien faite, elle, n’a ríen á 
gagner á trop dissimuler ses formes sous d’encom- 
brants falbalas.

Le jupón est done abandonné et nos mondaines 
apparaissent dans les salons, á l’Hippique ou au 
théátre, en des toilettes d’une simplicité voulue 
non moins que suggestive dans leur ligne impec- 
cable. Leurs silhouettes se dégagent ainsi souples 
et gráciles — en mode, nous devons supposer 
qu’elles le sont toutes — comme des statuettes de 
Tanagra.

Les tissus unis se prétent, d'ailleurs, admira- 
blement á ces créations oü la coupe joue un si 
grand role. Nous avons pour eux une prédílection 
marquáe car ils nous permettent d’affiner encore 
notre luxe et de lui donner, a la fois, le cachet le 
plus isobre et le plus seyant. Nos couturiers l’ont 
si bien comprís qu’ils emploient tour á tour des 
voiles et des crépes d’une ténuité extréme, des 
éoliennes soyeuses, des libertys chatoyants, quan- 
tité de tulle qu’ils drapent de la plus gracieuse 
íapon du monde, On porte des bleus assez accen- 
tués comme ce crépe bleu turquoise dans cette 
robe du soir, empire, trés légérement décolletée en 
carré par une broderie cachemire frangée de petits 
grelots ; manche envolantée de dentelle. Redfem 
l'avait signée.

Les nuances faiives, « Van Dyck » et 
« Rerabrandt », colorées et chaudes comme celles

Robe de toile blanchc brodéc, avec jupe de inoiissebne 
par Laferriére

que savaient fondre ces deux artistes, sont aussi 
trés en faveur. Un exemple dans cette toilette du 
soir, en tulle aux reflets mordorés posé sur une 
légére gaze d’or transparentée de liberty pétale de 
rose. Une guirlande de fleurs brodées au passé 
ton sur ton souligne le bord de la robe, dessine

une tunique á mi-júpe et ornemente le corsage 
tres’ simplement drapé, au décolleté adouci d’un 
nuage de tulle rose. De grosses ro~es brodées 
fleuríssent encore en relief sur cette draperie : 
roses d’or rebrodées de visux bleu d’un cóté, 
grosses roses mordorées de l’autre. Ces tissus 
légers et aériens móuient le corps avec une char- 
mante indiscrétion. Réminiscence des gravures
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Robe du soir en crépe blexi turquoise 
jjar Redfern

1815 et 1816, inspirations qui remontent plus haut 
encore, jusqu’au Directoire rappelé, lui, en de 
longues jaquettes aux grands revers. Du Direc­
toire, encore, dans les cravates, dans les petits 
habits aux grands pans, dans les tailles montées, 
enserrées en des ceintures souples, drapées, nouées 
a pans plus ou moins longs, et d’une note vive 
tranchant netten^nt sur l’ensemble de la toilette. 
Pour cette derniérê  coquetterie, mille recherches 
de tons et d’oppositions de colorís. Sur une robe 
de toile rose, incrustée de guipure également rose 
simulant une tunique empire, légérement décollée 
íi la taille, ceinture'Jiaut placée, en satín noir, 
nouée á franges; sur une robe de toile blanche 
brodée, retombant en longue tunique sur une jupe 
de mousseline ajourée de Valenciennes, ceinture 
vert Empire s'attachant sous une boucle ancienne. 
Posé sur le tout,. petit paletot de toile blanche, 
entiérement soutaché et cravaté de Liberty vert. 
Cela, pour nos élégances de demain, trés joliment 
préparées par Laferriére.

Je noterai encore, au passage, quelques tissus 
changeants : des ’»taffetas glacés aux nuances 
anciennes, aux reflets de fleurs fanées. Tout ceci, 
dans le domaine de l’élégance, — les petits trot- 
teurs a rayures, á‘. carreaux avec paletot uni, 
réservés aux coursés simples ou aux promenades 
matinales,

Pour les chapeaux, c’est partout une délicieuse 
floraison de formes, de garnitures, de teintes plus 
jolies les unes que les autres, Au bois, dans Ies 
thés chics, on croise une foule d’élégantes, exqui- 
sement chapeautées et portant fiérement les grands 
panaches soyeux, les longues amazones et les 
aigrettes frémissantes. Ici encore, le style domine : 
le Louis XVI,. par exemple, en ce grand chapean

L E S  C H R O N I Q U E S  DXJ M O IS

de paille noire, doublé de crépe franpais mauve 
Ophélia et simplement couronné d’une guirlande 
d’orchidées tigrées et de liliums allégés de capil- 
laires et d’asparagus; puis le Directoire, en ce 
chapeau de tagal rose doublé vert, á la haute 
calotte arrondie ; pouff d’autruches hardiment posé 
á droite, aux deux tons mélangés, vert mousse 
trés palé et « biscuit », retenu par une légére 
traverse de taffetas vert saule.

Je signalerai pour son originalité, ce chapeau 
destiné á une élégante Madriléne. Assez haut, 
arrondi, les bords ont disparu, c’est la vraie cloche, 
toute faite de petites lames de tagal blanc coupées 
de petites Valenciennes superposées avec entre- 
ieux plus larges franges de grelots d’Irlande. Sur 
toute cette blancheur, la note vive d’un bouquet 
champétre aux herbes folies mélangées de mures, 
de néfles et de roses demi effeuillées nouées d’un 
ruban de velours rose grenade.

Ces fleurs qui ornent nos chapeaux, sont de 
vérítables oeuvres d’art; elles sont jolies et fines 
comme la nature máme et mettent comme un peu 
de printemps dans nos chiffons. On leur donne 
tout : l’apparence de la vie, la délicatesse des tons, 
et je connais une artiste qui a poussé le raffinement 
de ses recherches jusqu’á les sculpter pétale par 
pétale d’aprés une íleur vivante, et á leur donner 
au toucher cette impression de fraicheur qui, 
jusqu’á présent, semblait l’apanage de la fleur 
naturelle. CEillets, roses et violettes peuvent s'épa- 
nouir ainsi sur nos chapeaux, á nos corsages, faire 
le luxe de nos tables, sans que nous ayons le 
regret de les voir mourir dans un jour,

A propos de fleurs et de toutes les gracieuses 
ornementations qu’on en tire, laissez-moi vous dire 
aussi une délicieuse nouveauté : fleurs de soie 
floche, grands lys brillants jetes en branches entre- 
mélées sur un voile de tulle et recouvrant ainsi, 
de la plus charmante parure, une toilette nuptiale. 
Voilá qui pourrait faire tort au classique voile de 
dentelle, si ce n’était une fantaisie, mais quelle 
heureuse fantaisie !

Et cela me remet en niémoire une bien jolie 
idée, — idée de femme, — exécutée, d'ailleurs, par 
une artiste baptisée en Belgique « La reine de la 
Dentelle ». Comme elle me montrait une de ses 
derniéres trouvailles, un voile de mariée en admi­
rable point á l'aiguille dessiné par elle et tout 
fleitri de fleurs rustiques : Voyez, me disait-elle,

Robe de Saze noire et blanche, ¡íaze écossaise en bordiirc 
par Laferriére

ces guirlandes de marguerites, cette proíixsion de 
blanches fleurettes aux pétales entr’ouverts, s’il 
prenait á la jeune fiancée le désir de les effeuiller 
toutes comme de vraies páquerettes, il n'en est pas 
une qui lui répondrait : « Pas du tout. »

LAURENCE DE LAPRADE
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